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Introduction 
La réalisation d’un Plan de Gestion et de Sécurité sanitaire des Eaux (PGSSE) s’inscrit dans une 
démarche initiée par l’organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

Elle consiste en un état des lieux organisationnel, contextuel et technique, destiné à améliorer 
l’ensemble des processus de fonctionnement du service public d’alimentation en eau potable des 
populations afin de garantir la fourniture d’une eau de boisson répondant aux exigences qualitatives, 
en fonctionnement nominal, comme en situation de crise. 

Cette démarche est initiée pour la Ville de Colombier-Saugnieu, dans le cadre du présent rapport. 

Les personnes responsables de la production et de la distribution de l’eau (PRPDE) doivent suivre les 
4 étapes suivantes : 

1. Etat des lieux fonctionnel et organisationnel du service d’eau 
2. Etude de dangers et appréciation des risques sanitaires associés aux services d’eau 
3. Elaboration du plan de gestion 
4. Elaboration des outils de suivi du PGSSE 
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1 Présentation de la Collectivité 
1.1 COLLECTIVITE 
La Ville de Colombier-Saugnieu est située dans le département du Rhône (69).  

 

FIGURE 1 - CARTE REPRESENTANT LA VILLE DE COLOMBIER-SAUGNIEU DANS LE DEPARTEMENT DU RHONE  

Cette commune fait partie intégrante de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais (CCEL). Au 
sein de cette commune se trouve l’aéroport de Lyon (Saint-Exupéry). Elle est aussi traversée par de 
nombreuses routes, dont une autoroute et la RD 29.  
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FIGURE 2 - CARTE REPRESENTANT LES ELEMENTS POUVANT IMPACTER LA QUALITE DE L’EAU DANS LA 

COMMUNE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

Elle compte une population de 2 744 habitants (population en 2020). La population est en croissance 
quasi-continue depuis 1968. 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

Population 812 942 1127 1833 2083 2391 2529 2744 

Densité moyenne (hab/km2) 29,4 34,1 40,8 66,4 75,4 86,6 91,6 99,3 

TABLEAU 1 - NOMBRE D’HABITANTS SUR LA COMMUNE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

FIGURE 3 - EVOLUTION DE LA POPULATION DE COLOMBIER-SAUGNIEU ENTRE 1968 ET 2020 

 

La population augmente en moyenne de 2% par an.  
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1.2 ABONNES 
Le nombre d’abonnés au réseau d’eau potable est de 1 302. Ce dernier a augmenté de 3.8% entre 
l’année 2021 et 2022. La consommation annuelle est représentée par le tableau ci-dessous. : 

 

Année 2020 2021 2022 

Volume consommé par les abonnés (en 
m3) 

156 576 185 901 156 458 

TABLEAU 2 - VOLUMES CONSOMMES PAR ANNEE 

 

 

1.2.1 Gros consommateurs  

Seulement 1% de la population est considéré comme gros consommateurs (abonné ayant une 
consommation d’eau supérieure à 1 000 m3/an).  

Nom de 
concession 

Adresse Type d’activité Nombre de m3 
à l’année  

Pourcentage 
des gros 
consommateurs 

EARL Bois 
Fleuri 

CHEMIN DES 
GLYCINES 

Horticulture 2 437 20.4% 

GAEC Etang des 
Combes 

339 RUE DES 
GLYCINES 

Elevage de 
vaches 
allaitantes 

2 447 20.5% 

Société Passion 
Auto 

42 IMPASSE DES 
TULIPES 

Transport 
automobile 

1 379 11.5% 

Origine 
végétale 

108 RUE SAINT 
EXUPERY 

Horticulture 2 092 17.5% 

Raphael 
horticulture 

160 CHEMIN DES 
RENONCULES 

Horticulture 2 272 19.0% 

SARL KRASF 
Lavage-auto 

54 RUE DE 
L'AEROPOSTALE 

Lavage 
automobile 

1 323 11.1% 

TABLEAU 3 - LISTE DES GROS CONSOMMATEURS 
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1.2.2 Abonnés sensibles 

Les abonnés définis comme sensibles sont les suivants :  

- Etablissements Recevant du Public (ERP) 
- Personnes dialysées 
- EPHAD 

 

La liste des ERP est donnée ci-dessous : 

 

Numéro 
de voie 

Nom de la voie Catégorie 
ERP 

Type d'installation 

325 ROUTE DE LYON W Poste de police municipale 
329 ROUTE DE LYON  L Maison des associations et des jeunes 
14 RUE DE LA MAIRIE  W MAIRIE 

136 ROUTE DE PLANAISE S Pôle social 
10 ROUTE DE PLANAISE M L VIVAL 

156 ROUTE DE PLANAISE  W ADMR 
18-20 ROUTE DE PLANAISE L Salles de danse 

166 ROUTE DE PONT-DE-CHERUY R N Maison de la petite enfance 
48 ROUTE DE PONT DE CHERUY R Groupe scolaire Jules Ferry 
48 ROUTE DE PONT-DE-CHERUY XL Salle Dauphinoise 

175 ROUTE DE PONT-DE-CHERUY L S R MAC  
230 ROUTE DU DAUPHINÉ W Agence postale communale 
179 ROUTE DU DAUPHINÉ M Boulangerie Romane et Mickaël 
179 ROUTE DU DAUPHINÉ M Pharmacie 
199 ROUTE DU DAUPHINÉ U Cabinet d’esthétique 
236 ROUTE DU DAUPHINÉ P U Local Kiné 
524 ROUTE DU STADE CTS VNLPT Chapiteau  
674 ROUTE DU STADE PA Stade Municipale 
674 RUE DU STADE L Club house 
175 RUE DE LA TOUR V EGLISE de Colombier 
173 RUE DE LA TOUR V R Cure 
375 RUE DE L'EGLISE V EGLISE SAINT ROCH Saugnieu  
30 RUE DU CHAMP VALLET U Maison de Santé 

161  IMPASSE DU BELVEDERE W CTM 
1441 ROUTE DE PONT DE CHERUY N Restaurant scolaire  

38 IMPASSE VUE DU CIEL L P N Salles festives 
TABLEAU 4 - ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
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La carte ci-dessous situe ces ERP : 

 

FIGURE 4 - CARTE DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) 

 

 

A notre connaissance il n’y a pas de personnes dialysées (secret médical) sur la commune. 

 

1.3 ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF  
Dans la Déclaration d’Utilité Publique il est indiqué qu’aucun déversement d’eaux usées ne doit se 
faire dans le périmètre de protection rapproché de la ressource et que les installations autonomes 
d’assainissement doivent être conformes aux normes réglementaires.  

Cependant, sur la carte ci-dessous, 2 installations d’ANC déclarées non conformes se trouvent dans 
le périmètre de protection éloigné.  

Une installation d’ANC se trouvant dans le périmètre de protection rapproché a été classée non-
conforme avec risque sanitaire suite au contrôle de bon fonctionnement de 2020. Les eaux usées 
ne sont pas traitées et sont évacuées dans un puits d'infiltration. 

La construction d'une micro-station pour traiter ses eaux usées est en cours lors de la rédaction de 
ce rapport. 
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FIGURE 5 - CARTE DES INSTALLATIONS D’ANC 

 

1.4 PROSPECTIVE DE DEVELOPPEMENT 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Colombier-Saugnieu a été approuvé le 11/07/2017 et modifié 
pour la dernière fois le 12/10/2022. 

Le PLU est disponible sur le site internet de la commune. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) souligne la volonté de préserver 
les espaces naturels tout en favorisant néanmoins l’aménagement urbain. 

L’objectif de croissance de population est de 2% par an, avec un objectif de population de 3 100 voir 
3 200 habitants à l’horizon 2028. A cette échéance, la commune prévoit la création de 330 à 360 
logements sur la base d’un rythme moyen compris entre 25 et 35 logements par an.  

La commune est divisée en trois hameaux qui sont : Colombier, Saugnieu et Montcul – Les Brosses. 
L’objectif de la commune est de maintenir l’équilibre de l’urbanisation au sein de ces trois hameaux.  

Le Programme Local d’Habitat (PLH), non approuvé à ce jour, prévoit sur la commune la réalisation de 
180 logements sur 6 ans. Soit 30 logements par an.  
   
L’augmentation du nombre de logements se fait surtout par divisions foncières (détachement d’un lot 
ou plusieurs à bâtir issu d’une propriété existante) et également par le biais des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). Sur le hameau de Colombier, 44 logements collectifs 
vont prochainement être livrés. Sur les hameaux de Montcul et Saugnieu, 26 autres sont prévus d’ici 
2025.  
   
Il reste au PLU une OAP avec environ 65 logements sur le hameau de Montcul et une autre d’une 
quarantaine de logements sur le hameau de Colombier. Il n’y a aucun projet engagé sur les autres 
OAP pour le moment.  
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Le reste de la production de logements se fera dans le diffus. Les enveloppes urbaines sont assez 
resserrées autour des hameaux, peu d’urbanisation en extension.  
   
Enfin, une étude est en cours concernant l’aménagement de la 5ème tranche de la zone d’activité 
située à l’entrée du hameau de Colombier, sur une surface 3,5 ha.  
 

 

Colombier 

 

Saugnieu 
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FIGURE 6 - LOCALISATIONS DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) PREVUS 

SUR LE TERRITOIRE DE COLOMBIER-SAUGNIEU (SOURCE PLU COLOMBIER-SAUGNIEU) 

Montcul 

 

 

 

 

 

 

Quatre secteurs principaux sont ouverts à l’urbanisation. La mairie veut valoriser l’entrée de la ville 
se trouvant à l’Est. L’objectif de la mairie de Colombier-Saugnieu est d’assurer un développement 
urbain globalement maîtrisé, cohérent et valorisant.  

1.5 RISQUES NATURELS 
Les risques naturels évoqués dans le PLU sont les suivants : 

 Risque d’inondations 

Sur le secteur “Le Sablon” des débordements des quatre puits d’infiltration ont été constatés 
entrainant des inondations sur une parcelle agricole.  

Il y a un risque de crue de la Bourbre du aux intempéries. Ce cours d’eau connaît régulièrement des 
débordements qui peuvent s’accompagner d’inondations. Au Sud-Est de la commune, la zone 
inondable de la Bourbre atteint la route entre Satolas-et-Bonce et Chavagneux qui longe le cours 
d’eau à une distance d’environ 350 m sur sa rive gauche. 

Un vaste point bas se rencontre le long de la route de Crémieu au hameau de Montcul mais ne touche 
que des terrains agricoles. 

 Risque de ravinements et ruissellement  

Légende : 

              Zone urbaine à vocation 
industrielle, tertiaire, artisanale et 
commerciale (UI) 

              Zone à urbaniser (AU) 
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Les zones les plus importantes, propices au développement de ruissellement sur la commune de 
COLOMBIER-SAUGNIEU, se trouvent à l'Ouest du hameau « Les Brosses » et au Sud-Ouest du 
hameau de MONTCUL. La commune gère ce risque en contrôlant le niveau des eaux dans l'étang par 
un système de pompage (convention de pompage avec le prestataire en charge de l’assainissement 
communal). 

 Risque de mouvement de terrain et de retrait-gonflement des argiles faible étant donné que 
la commune est quasiment plane 

 Risques sismiques modérés  

 

FIGURE 7 - CARTE REPRESENTANT LES RISQUES NATURELS SUR LA COMMUNE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

1.6 ZONAGES DE PROTECTION EN VIGUEUR 
De nombreuses parcelles sont considérées comme zones naturelles protégées. Les mesures de 
protection en vigueur sont les suivantes : 

 Les prairies de l’aéroport sont considérées comme des ZNIEFF de type I. Dans ce cas 
l’urbanisation de ces zones n’est donc pas recommandée. Il est souhaitable de les classer en 
zones N (règlement des PLU) ou de n’y tolérer que de légers aménagements à finalité 
pédagogique (sentiers pédestres, points de vue…). 

Site Code Superficie totale Nature 

Pariries de 
l’aéroport de Lyon 
Saint-Exupéry 

820032296 693.71 Ha ZNIEFF 1 

TABLEAU 5 - ZNIEFF DU PERIMETRE D’ETUDE 

 Des secteurs sont indiqués comme contribuant aux continuités écologiques de la trame 
verte et bleue. Dans ce cas l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou 
forestiers peut se faire que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones 
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déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les 
espaces urbanisés.  

Sans véritable portée contraignante, ces dispositions qualifient néanmoins l’aménagement comme 
inapproprié. 

 

FIGURE 8 - CARTE DES ZONES DE PROTECTION NATURELLE EN VIGUEUR 

 

 

1.7 CONTEXTE D’USAGE DES EAUX 
Le PLU mentionne que les secteurs concernés par la construction, l’urbanisation et le renouvellement 
sont desservis par le réseau d’eau potable.  

En ce qui concerne les eaux usées il est dit qu’elles doivent obligatoirement être rejetées dans le 
réseau d’assainissement collectif. Des travaux devront donc être envisagés si l’objectif de population 
est atteint.  

Concernant les eaux pluviales, l’infiltration à la parcelle est préconisée, sinon le rejet au milieu 
superficiel. En dernier recours les eaux pluviales seront rejetées au réseau collecteur. La limitation 
de l’imperméabilisation des terrains est requise (matériaux perméables ou semi-perméables). Une 
gestion alternative des eaux pluviales sera recherchée.  
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2 Organisation du service public de 
l’eau 

Le service public de l’eau est délégué à la société SOGEDO dans le cadre d’un contrat de concession 
ayant pris effet le 01/01/2021 et se terminant le 31/12/2027.  

La compétence de protection de la ressource revient à la Commune, le délégataire n’étant chargé 
que de la mise en œuvre des mesures d’exploitation afférentes (entretien du terrain, etc…). 

SOGEDO assure :  

 L’exploitation, dont notamment l’entretien et la surveillance des installations,  
 La réalisation des travaux mis à la charge du Délégataire par le présent contrat, 
 La conduite des relations avec les abonnées du service (facturation, recouvrement, etc.) avec 

la mise en place d’une astreinte téléphonique et technique pour les interventions, 24h/24 et 
7j/7, toute l’année. 

L’Agence SOGEDO de Colombier-Saugnieu accueille les abonnés du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 
13h30 à 18h00 et le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.  

2.1 MOYENS HUMAINS ET MATERIELS 
Le système de distribution de l’eau potable de Colombier-Saugnieu est exploité par l’agence SOGEDO 
située dans la même commune. Les moyens humains et matériels de cette agence peuvent être 
renforcés par ceux de l’agence de Septème (38). 

Au total, les moyens humains mis à disposition du service sont les suivants : 

 1 Responsable d’agence 
 1 Chef d’équipe gestion de l’exploitation du service réseau et ouvrages 
 2 Techniciens qualité de l’eau 
 1 Technicien Electro-Production-Automatisme 
 6 Agents d’exploitation 
 1 Assistante administrative 
 1 Chargée de clientèle 

Soit un total de 13 personnes. 

Les agents d’exploitation disposent d'une habilitation chlore et d'une habilitation électrique, les 
conducteurs d’engins d'une habilitation engins spéciaux. 

Les moyens techniques à disposition du service sont les suivants : 

 véhicules d'intervention : véhicules légers, fourgon atelier (interventions 
électromécaniques). 

 Matériel de chantier : blindage, groupe électrogène, pompe de chantier , … 
 matériel spécifique au métier : enregistreur de pression, analyseur de chlore, débitmètre, … 
 matériel de recherche de fuite. 
 matériels de télécommunication et de télégestion permettant un suivi des installations. 
 moyens informatiques permettant d'assurer en temps réel la gestion des abonnés. 

Les agents d’exploitation peuvent être assistés des moyens généraux situés à Lyon : 

 Service SIG/Topo 
 Service Pôle Experts 

2.2 ORGANISATION DE L’ASTREINTE 
Le personnel de SOGEDO assure les astreintes. Les agents fontainiers et les électromécaniciens 
peuvent intervenir 24h/24 7j/7 pour tout incident signalé par un dispositif de télésurveillance ou un 
appel à la permanence téléphonique. 
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La permanence téléphonique 24h/24h peut être contactée au numéro suivant : 04 74 37 08 79. 

Une personne est d’astreinte et peut mobiliser des moyens d’astreinte mutualisés.  

Les ouvrages sont télésurveillés, en cas d’intrusion les alarmes sont envoyées directement sur le 
portable de l’agent d’astreinte. 

2.3 CONTRAT DE DELEGATION 

2.3.1 Dispositions afférentes à la gestion de la qualité de l’eau 

Au-delà des obligations classiques des contrats de délégation de service public (astreinte, exclusivité 
des travaux de nouveaux raccordements…), on souligne les spécificités suivantes : 

 Arrêt du périmètre à la vanne d’isolement des poteaux incendie 

La société SOGEDO est tenue responsable de l’exécution des tâches suivantes : 

 Surveiller la qualité de l’eau issu des processus de production et de distribution 

 Procéder à l’examen régulier des installations 

 Tenir à jour un fichier sanitaire recueillant l’ensemble des informations collectées à ce titre. 
Lorsque la préparation ou la distribution des eaux destinées à la consommation humaine 
comprend un traitement de désinfection, l’efficacité du traitement appliqué est vérifiée par 
la personne publique ou privée responsable de la distribution d’eau en s’assurant que toute 
contamination par les sous-produits de la désinfection est maintenue au niveau le plus bas 
possible sans compromettre la désinfection. 

 Se soumettre au contrôle sanitaire de l’ARS 

 Prendre toute mesure d’exploitation corrective nécessaire en vue d’assurer la qualité d l’eau, 
et en informer les consommateurs en cas de risque sanitaire 

 N’employer que des produits et procédés de traitement de l’eau, de nettoyage et de 
désinfection des installations qui ne sont pas susceptibles d’altérer la qualité de l’eau 
distribuée 

 Respecter les règles de conception et d’hygiène applicable aux installations de production et 
de distribution 

 Se soumettre aux règles de restriction et d’interruption, en cas de risque sanitaire 

 Assurer l’information et les conseils aux consommateurs 

 Respecter les prescriptions du code de la santé publique dans la conception et la réalisation 
des travaux, l’exploitation et l’entretien des biens du service. 

 Veiller à l’application des règles instaurées pour la gestion des périmètres de protection des 
points d’eau 

Le délégataire veille à la qualité de l’eau distribuée aussi longtemps que nécessaire et assiste les 
services de l’Etat dans la réalisation des prélèvements réglementaires. 

Lors d’un dépassement des limites de qualité, le délégataire est tenu : 

 De prendre les mesures d’exploitation correctives nécessaires afin de rétablir la qualité de 
l’eau 

 D’en informer immédiatement la collectivité et le préfet territorialement compétent 

 D’effectuer immédiatement une enquête pour identifier les causes 

 De porter immédiatement les constatations et les conclusions de l’enquête à la collectivité et 
au préfet 

 De donner tous ses éléments en sa possession au cas où la collectivité ait l’obligation de 
préparer une demande de dérogation pour dépassement des qualités. 

En situation de crise, lorsque le délégataire constate une brusque dégradation de la qualité de l’eau, 
ou des conditions de distribution de l’eau (débit, pression), le délégataire doit prendre toutes les 
mesures de sauvegarde, en informer sans délai la collectivité, les abonnés du service et les services 
de l’Etat. 
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Si une atteinte au fonctionnement des installations est constatée, le délégataire présente à la 
collectivité un plan d’action à mettre en œuvre. 

2.3.2 Contrôle d’exécution par la Collectivité 

La collectivité dispose d’un droit de contrôle permanent sur l’exécution technique et financière des 
contrats par le délégataire, ainsi que sur la qualité du service rendu aux abonnés. 

Le délégataire est tenu d’informer régulièrement la collectivité de son activité. 

2.3.3 Partage de données collectivité – délégataire 

SOGEDO produit un rapport annuel du délégataire (RAD) sur l’année n transmis à la collectivité avant 
le 31/05 de l’année n+1. 

Une réunion annuelle de suivi du contrat est organisée avec la Collectivité. 

2.4 REGLEMENT DE SERVICE 
Le délégataire s’engage à mettre en œuvre un service de qualité garantissant les prestations 
suivantes :  

 Une alimentation en eau continue et de qualité 

 Une assistance technique 

 Un accueil téléphonique 

 Une réponse rapide aux demandes des abonnés 

 Une mise en service rapide de votre alimentation en eau 

 Une étude et une réalisation rapide pour l’installation d’un nouveau branchement d’eau 

Le règlement de service pour Colombier-Saugnieu a été adopté en date de la délibération du 
26/02/2020. 

2.4.1 Interruptions du service 

Les interruptions de service sont décrites dans l’Article 1.7 du règlement de service qui mentionne 
un dédommagement financier en conséquence d’une interruption de service de plus de 48h. 

Aucune obligation de distribution d’eau en bouteille n’est mentionnée dans le règlement de service. 

2.5 CONVENTIONS D’ACHAT D’EAU 

2.5.1 Conventions avec le SYPENOI 

Une convention régit les conditions d’achat d’eau avec le SYPENOI au niveau de l’interconnexion 
située sur la commune de Colombier-Saugnieu au lieu-dit « Le Reculon ». La date d’échéance de la 
convention est prévue pour le 30 juin 2025. La convention d’achat d’eau avec le SYPENOI se trouve 
en Annexe.  

L’eau livrée à la commune de Colombier-Saugnieu provient des installations de captage et de 
traitement de Saint-Nicolas. Le SYPENOI s’engage à livrer à la commune, un volume d’au minimum 
2 000 m3 par mois. Il est dit que les volumes mensuels pourront être supérieurs à cet engagement 
(sous réserve que la capacité résiduelle de production le permette).  

 

2.5.2 Convention avec le SIEPEL 

Une convention régit les conditions d’achat d’eau avec le SIEPEL au niveau de l’interconnexion située 
sur la commune de Colombier-Saugnieu au « Rond-point de l’aéroport ». La présente convention a 
pris effet le 1er janvier 2012 pour une durée de 5 ans, reconductible. La convention d’achat d’eau 
avec le SIEPEL se trouve en Annexe.  
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L’eau est issue de deux usines d’eau potable qui sont les suivantes : usine de production de Balan 
du lieu-dit Pont de Jons et l’usine de production de Genas du lieu-dit Azieu. La quantité maximale 
fournie à la commune de Colombier-Saugnieu en période pointe est de 1 440 m3/j et de 
72m3/h. L’eau qui arrive à la station de reprise de l’Est Lyonnais respecte les limites et références 
de qualité de l’eau potable. Il en revient à la commune de Colombier-Saugnieu de s’assurer que les 
limites et références de qualité restent conformes sur son réseau de distribution.  

 

2.6 CONVENTIONS AVEC LES OPERATEURS 

2.6.1 Convention avec l’opérateur téléphonique Orange 

La convention du 14/04/2016 avec l’opérateur Orange encadre l’accès à ses antennes de 
communication, installées sur le réservoir de Colombier, pour une durée de 12 ans. Elle sera ensuite 
tacitement reconduite par période successive de 6 ans, sauf résiliation de l’une des Parties adressée 
à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception respectant un préavis de 24 mois au 
moins avant chaque échéance.  

Orange a libre accès au site 24h/24 et 7j/7, tant pour les besoins d’installations de ses équipements 
que pour leur entretien et maintenance. Avant toute intervention Orange s’engage à contacter 
Sogedo par téléphone.  

La convention avec l’opérateur Orange se trouve en Annexe.  

2.6.2 Convention avec l’opérateur téléphonique SFR 

La convention du 16/05/2022 avec l’opérateur SFR encadre l’accès à ses antennes de 
communication, également installées sur le réservoir de Colombier, pour une durée de 12 ans. Elle 
sera ensuite tacitement reconduite par période successive de 12 ans, sauf résiliation de l’une des 
Parties adressée à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception respectant un préavis 
de 24 mois au moins avant chaque échéance.  

Sogedo garantit à SFR et à toute personne exploitant des équipements techniques installés sur le 
réservoir un accès en permanence, à toute heure (24h/24 et 7j/7). Sogedo s’engage à informer, 
préalablement et par écrit dans le délai de 15 jours, SFR de toute intervention prévue dans le 
périmètre de sécurité des équipements techniques afin que SFR puisse prendre toute mesure utile 
s’il y a lieu.  

La convention avec l’opérateur SFR se trouve en Annexe.  

2.6.3 Convention avec l’opérateur Bouygues Télécom 

La mairie de Colombier-Saugnieu et l’équipe Sogedo n’ont pas à leur disposition la convention avec 
l’opérateur Bouygues Télécom. Cependant le service urbanisme possède un avenant à la convention 
qui indique la date de signature de la convention qui est le 9 février 2000.  

Les opérateurs ont l’interdiction d’accéder à l’intérieur du réservoir. Ils doivent réaliser leurs travaux 
de maintenance à l’extérieur du réservoir l’aide d’une nacelle. 

 

2.6.4 Convention avec l’opérateur Free 

La convention du 21/03/2013 avec l’opérateur Free encadre l’accès à ses antennes de 
communication, également installées sur le réservoir de Colombier, pour une durée de 12 ans. Elle 
sera ensuite tacitement reconduite par période successive de 5 ans, sauf résiliation de l’une des 
Parties adressée à l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception respectant un préavis 
de 18 mois au moins avant chaque échéance.  

Free s’engage à contacter obligatoirement Sogedo avant toute intervention, par téléphone ou par 
fax. Cet accompagnement donnera lieu à un versement par Free mobile, d’une indemnité forfaitaire 
annuelle à Sogedo.  

La convention avec l’opérateur Free se trouve en Annexe.  
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2.6.5 Modalité d’intervention des opérateurs  

Les opérateurs interviennent sur leurs antennes exclusivement par l’extérieur, à l’aide d’une 
nacelle. Ils ne disposent d’aucun accès à la ressource. 

 

2.7 PRESTATIONS EXTERNALISEES EN DEHORS DU CONTRAT 
D'EXPLOITATION 

SOGEDO réalise la majeure partie de ses interventions par ses moyens propres. 

Les seules interventions réalisées par des prestataires externes sont les travaux sur le réseau.  

 

2.8 SECURISATION ET PLAN DE SECOURS 
Il n’existe aucun plan de secours sur le système d’alimentation en eau potable de la commune. 

 

Le plan ORSEC du Rhône a été révisé en 2023. 

Le dispositif ORSEC Eau potable identifie notamment : 

 La vulnérabilité des ressources et des installations de production, de stockage et de 
distribution d’eau potable, 

 L’organisation et la coordination des interventions pour les mesures de gestion nécessaires 
lors d’évènement, 

 Les différents dispositifs pouvant être mis en place pour assurer l’approvisionnement en eau 
potable de la population. 

 La sécurisation du réseau, notamment les interconnexions. 
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3 Présentation du système d’eau 
potable 

3.1 FONCTIONNEMENT DU SYSTEME D’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

Le puits du « Reculon » situé en bordure de La Bourbre et du CD 517, capte la nappe 
d’accompagnement de La Bourbre. Ce puits, d’un diamètre de 2 mètres et d’une profondeur de 7 
mètres, est équipé de 2 groupes de pompage immergés d’un débit unitaire de 64 m3/h qui refoulent 
dans le réservoir de Colombier ; et d’une pompe de 25 m3/h qui refoule dans la bâche de mélange 
de la station de reprise du Reculon.  

L’eau provenant de cette nappe contient des nitrates et doit être mélangée avec de l’eau 
provenant des achats du SYPENOI. L’eau de la bâche provenant du puits du Reculon est mélangée 
avec l’eau du SYPENOI pour obtenir une concentration en nitrates inférieure à 40 mg/l (demande de 
la collectivité). Elle est ensuite refoulée par 2 pompes de 64 m3/h dans le réservoir de Colombier.  

 

L’eau provenant du SIEPEL est reprise par la station de reprise de l’Est Lyonnais jusqu’au au 
réservoir de Colombier.  

 

 

FIGURE 9 - SYNOPTIQUE PLANIMETRIQUE DU RESEAU DE COLOMBIER-SAUGNIEU 
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FIGURE 10 - SYNOPTIQUE DE LA STATION DE POMPAGE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

 

 

 

 

FIGURE 11 - PUITS STATION DE TRAITEMENT DU RECULON AVEC BACHE DE MELANGE 
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FIGURE 12 - RESERVOIR DE COLOMBIER 

 

 

 

FIGURE 13 - BACHE DE L’EST LYONNAIS 

 

 

3.2 DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE (DUP) 
Sont déclarés d’utilité publique, au bénéfice de la commune de Colombier-Saugnieu, les périmètres 
de protection de l’ouvrage de captage dénommé Puits de Reculon situé sur la commune de 
Colombier-Saugnieu. La DUP de 2021 a remplacé celle de 1982. Les périmètres de protection ont 
été mis à jour grâce à une étude hydrogéologique réalisée par ANTEA en 2017.  

Les périmètres de protection instaurés autour du captage sont les suivants :  

 Un périmètre de protection immédiate 

 Un périmètre de protection rapprochée 

 Un périmètre de protection éloignée 

Ces 3 différents types de périmètre sont représentés sur la carte ci-dessous.  
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FIGURE 14 - CARTE DES PERIMETRES DE PROTECTION DE LA RESSOURCE 

 

3.2.1 Périmètre de protection immédiate  

Dans ce périmètre toute activité est interdite à l’exception :  

- Des activités liées au pompage à l’exploitation, au traitement de l’eau, à la maintenance et 
au contrôle des ouvrages existants 

- Des travaux de construction liés aux activités d’exploitation ou de traitement de l’eau  
- Des travaux d’entretien des ouvrages et des terrains 
- De la réalisation d’ouvrages nécessaires à la surveillance ou à la connaissance de la nappe 

3.2.2 Périmètre de protection rapprochée 

Ce périmètre est établi afin de prévenir toute pollution accidentelle et de préserver la ressource en 
eau. Le périmètre de protection rapprochée s’étend sur une partie de la commune de Colombier-
Saugnieu pour le département du Rhône et une partie de la commune de Tignieu-Jameyzieu pour le 
département de l’Isère. Compte tenu de la vulnérabilité hydrogéologique liée aux formations de 
couverture géologique de qualité médiocre sur l’ensemble du secteur et de la présence récurrente 
de nitrates et de produits phytosanitaires dans l’eau captée, des interdiction et réglementations sont 
mentionnées dans la DUP se trouvant en Annexe.  

3.2.3 Périmètre de protection éloignée 

Ce périmètre est établi afin de prévenir toute pollution accidentelle et de préserver la ressource en 
eau. Le périmètre de protection éloigné s’étend sur une partie de la commune de Colombier-Saugnieu 
pour le département du Rhône, sur une partie de la commune de Tignieu-Jameyzieu et sur une partie 
de la commune de Charvieu-Chavagneux pour le département de l’Isère. Les interdiction et 
réglementations correspondant à ce périmètre de protection sont mentionnées dans la DUP se 
trouvant en Annexe. 
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3.3 AIRE D’ALIMENTATION DE CAPTAGE (AAC) 
L’aire d’alimentation de captage du puit de Reculon se trouve dans les communes de Colombier-
Saugnieu et de Satolas-et-Bonce. Le réseau routier est peu dense sur la commune de Colombier-
Saugnieu cependant la D29, une route avec beaucoup de passage, se trouve à proximité du captage 
ce qui peut engendrer un risque de pollution (fuite hydrocarbure, déversement de produit/déchet 
dangereux en cas d’accident impliquant un camion qui transporte ce genre de matière).  

 

FIGURE 15 - CARTE REPRESENTANT L’AIR D’ALIMENTATION DE CAPTAGE DU PUITS DU RECULON 

3.4 PROTECTION DE LA RESSOURCE 
L’indice de protection de la ressource n°P108.3 est défini comme suit :  

 0 % Aucune action  

 20 % Études environnementale et hydrogéologique en cours  

 40 % Avis de l’hydrogéologue rendu 50 % Dossier déposé en préfecture 60 % Arrêté 
préfectoral  

 80 % Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en 
place, travaux terminés)  

 100 % Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place 
d’une procédure de suivi de l’application de l’arrêté 

 

L’indice du puits du Reculon est le suivant pour l’année 2022 : 

Ressource Indice d’avancement de la protection 

Station du Reculon 80% 

TABLEAU 6 - INDICE D’AVANCEMENT DE LA PROTECTION DE LA RESSOURCE 
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D’après l’article 11 de l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code 
de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n°93-
743 du 29 mars 1993 modifié : 

 Les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces derniers, 
utilisés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces 
eaux, sont régulièrement entretenus de manière à garantir la protection de la 
ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux 
de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout 
gaspillage d'eau. 

 Les forages, puits, ouvrages souterrains utilisés pour la surveillance ou le 
prélèvement d'eau situés dans les périmètres de protection des captages d'eau destinée à 
l'alimentation humaine et ceux qui interceptent plusieurs aquifères superposés, doivent faire 
l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 
l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux 
prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères 
interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des 
matériaux tubulaires (cuvelages, tubages ...). Le déclarant adresse au préfet, dans les trois 
mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

 

3.5 CAPACITES DE STOCKAGE 
Les capacités de stockage des services sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 

Réservoir Type Capacité (m3) Nombre de cuves 

Réservoir de 
Colombier Sur tour 1 200 1 

TABLEAU 7 - CAPACITE DE STOCKAGE PRESENTE 

3.6 LE RESEAU  
Le bordereau de canalisation du réseau d’eau potable de la commune de Colombier-Saugnieu est le 
suivant : 

Matériau Année de pose Linéaire (en m) 
Fonte <1980 1039.29 
Fonte 1981 à 1990 2354.32 
Fonte 1991 à 2000 21989.89 
Fonte 2001 à 2010 7398.38 
Fonte 2011 à 2020 1150 
Fonte >2020 541.03 
Fonte Inconnue 1247.38 
Pehd 2011 à 2020 487.62 
Pehd >2020 0.22 

TOTAL 36219.5 

TABLEAU 8 - DATE ET MATERIAU DES CANALISATIONS 

 

 

Diamètre (en mm) Matériau Linéaire (en m) 
60 F 3967.05 
80 F 1545.66 

100 F 5568.09 
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125 F 8549.54 
150 F 4219.84 
200 F 11870.49 
50 PEhd 487.62 

TOTAL 36219.5 

TABLEAU 9 - DIAMETRE ET MATERIAU DES CANALISATIONS 

 

 

D’après ce bordereau, il n’y a pas de risque de CVM sur le réseau de la commune :  

 

FIGURE 16 - CARTE DES CANALISATIONS D’EAU POTABLE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.7 VOLUMES DISTRIBUES 
Les volumes distribués sont les suivants : 

Légende :  

Réseau eau potable  

Tronçons à risque CVM (pose<1980) 
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Sous-
secteur 

Composante de volume 2020 2021 2022 

Station du 
Reculon 

   Volume annuel produit (m3/an) 104 052 100 151 109 486 

   Volume moyen journalier (m3/j) 285 274 300 

   Production semaine de pointe 
(m3/semaine) 

5 085 5 070 6 000 

Achat SYPENOI 90 404 90 202 49 202 

Station de 
reprise de 

l’Est 
Lyonnais 

Achat SIEPEL 1 938 19 840 9 247 

TABLEAU 10 - VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION SUR LE RESEAU DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

Le rendement de réseau est très bon sur sa globalité et est maintenu à cet excellent niveau au fil du 
temps. 

Composante de volume 2020 2021 2022 

Indice de Pertes 
Linéaires 

2.6 1.5 0.5 

Rendement de réseau 
(%) 

82% 91% 96% 

TABLEAU 11 - EVOLUTION DES RENDEMENTS DE RESEAU SUR LA PERIODE 2020-2022 
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3.8 CONSOMMATION DE REACTIFS 
La consommation annuelle de réactifs évolue de la manière suivante : 

Produits de traitement 2020 2021 2022 

Chlore Gazeux (kg/an) 120 120 120 

TABLEAU 12 - NIVEAUX DE CONSOMMATION DE REACTIFS 

3.9 OPERATIONS DE LAVAGE DES RESERVOIRS 
Les ouvrages de stockage, réservoirs et bâches, ont connu les opérations d’entretien suivantes : 

Ouvrage Lavage 2021 Lavage 2022 Lavage 2023 

Colombier 23/12/2021 30/06/2022 15/12/2023 

Bâche du 
reculon 

23/12/2021 30/06/2022 15/12/2023 

Bâche de l’est 
Lyonnais  

23/12/2021 30/06/2022 15/12/2023 

TABLEAU 13 - HISTORIQUE DE LAVAGE DES OUVRAGES DE STOCKAGE 

3.10 OPERATIONS DE RECHERCHE DE FUITES 
Le volume de recherche de fuite organisé de manière pluriannuelle est synthétisé dans le tableau ci-
dessous : 

Bilan des campagnes de recherches de fuites 2022 2023 2024 

Temps consacré pour l’écoute au sol (heures) 2 16 93 

Linéaire inspecté (km) 0.20 0.9 20.1 

Nombre de fuites détectées 0 2 12 

TABLEAU 14 - NIVEAU D’ACTIVITE DE LA RECHERCHE DE FUITE 

3.11 ANALYSES QUALITE 
L’historique des analyses de l’eau réalisées dans le cadre du contrôle de l’ARS est présenté ci-après: 
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VILLE DE COLOMBIER-SAUGNIEU – PLAN DE GESTION ET DE SECURITE SANITAIRE DES EAUX 
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R Le Reculon 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 

P Réservoir Colombier-Saugnieu 3 0 0 3 0 0 3 0 0 2 0 0 

D Chez les abonnés 10 0 0 10 0 0 10 0 0 7 0 0 

TOTAL 14 0 0 13 0 0 14 0 0 9 0 0 

TABLEAU 15 - HISTORIQUE DE REALISATION DES ANALYSES QUALITE DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION COURANTE - BACTERIOLOGIE 
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VILLE DE COLOMBIER-SAUGNIEU – PLAN DE GESTION ET DE SECURITE SANITAIRE DES EAUX 

Année 2020 2021 2022 2023 
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Examen physico-
chimique 

3 4 8 0 0 4 4 12 0 2 6 4 12 0 2 4 2 8 0 0 

Composés 
organiques 

1 1 1 0 0 0 1 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 

Pesticides 4 2 0 0 0 3 1 0 0 0 3 1 0 1 0 4 0 0 0 2 
Sous produits de 

désinfection 1 1 1 0 0 0 1 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 1 0 0 

Radioactivité 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 - - - - - 
TABLEAU 16 - HISTORIQUE DE REALISATION DES ANALYSES QUALITE DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION COURANTE – PHYSICO-CHIMIE 
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On constate que la conformité sanitaire a été respectée, à noter un dépassement de limite de qualité 
du paramètre métolachlore et 6 dépassements de référence de qualité pour les paramètres nitrate 
et température.  

En ce qui concerne le risque CVM, il est très faible sur la commune de Colombier-Saugnieu étant 
donné que les seules conduites en PVC antérieures à 1980 sont des branchements. 

Le puit de Reculon est exposé aux pesticides étant donné qu’il est entouré d’une zone agricole. Les 
pesticides retrouvés dans l’eau de Reculon dont la concentration est supérieure à la limite de qualité 
sont les suivants :  

- Le métolachlore ESA   
- Le métabolite chlorothalonil R471811 

Le métabolite chlorothalonil R471811 est recherché depuis le mois d’août 2023. L’analyse du 
09/10/2023 a révélé une concentration de 0,206 microg/L, soit plus de deux fois supérieure à la 
Vmax (valeurs sanitaires maximales) indiqué par l’ANSES (0,1 microg/L). 

Le métolachlore ESA, quant à lui, à été retrouvé 49 fois depuis 2013. Les concentrations sont 
comprise entre 0,047 microg/L et 0,429 microg/L. A noter que sa concentration diminue depuis 2017 
(voir graphique ci-dessous). Même si ce pesticide est considéré comme non pertinent par l’ARS, il 
sera pris en compte dans l’étude des dangers. 

 

FIGURE 17 - CONCENTRATIONS EN METOLACHLORE ESA DANS LA SOURCE DU RECULON DEPUIS 2017 

 

 

Du benzotriazole (anti-corrosif dans les liquides de refroidissement industriels et fluides dégivreurs) 
a été retrouvé sur l’AAC à une concentration de : 

- 0,039 microg/L en 2022  
- 0,033 microg/L en 2023 

3.12 CONNAISSANCE PATRIMONIALE 
L’indice de connaissance patrimoniale des réseaux est de 105 points pour l’exercice 2023. 
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3.13 PLANS DES RESEAUX 
Les plans de réseau ont été remis par la Collectivité à l’Exploitant au démarrage du contrat. 

SOGEDO dispose d’un SIG et le patrimoine de réseau a été saisi initialement, puis mis à jour 
régulièrement avec les plans de récolement des travaux neufs. 

Cette information patrimoniale est mise à disposition des agents et de la Collectivité via plusieurs 
applications Web. 

Une procédure interne détaille la prise en compte, l’intégration du nouveau patrimoine et l’archivage 
des plans de réseau. 

La transmission des plans de réseau est strictement encadrée. 

Les agents en contact avec un demandeur renvoient systématiquement vers une procédure 
réglementaire de DT/DICT. 

SOGEDO assure la réponse à de telles demandes avec l’assistance de la plate-forme SOGELINK. 

Les plans de réponse ne comportent que la position du réseau et les différents organes sont 
anonymisés en une seule représentation ponctuelle afin que les intervenants sur voirie ne soient pas 
tentés de manipuler des organes sans l’assistance de l’Exploitant, ou pour dissuader toute action 
malveillante. 

 

FIGURE 18 - CARTE DU RESEAU D’EAU POTABLE DE LA COMMUNE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

 

Les autres transmissions de plans au formats courants (shapefile et dwg), ne sont réalisées qu’avec 
l’autorisation de la Commune (travaux, études générales) ou dans le cadre de conventions 
(Département, Syndicats…) 
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3.14 MODE DE GESTION DES INTERRUPTIONS DE SERVICE 
Les interruptions de service font partie intégrante de l’activité de gestion d’un réseau de distribution. 

Pour toutes les interruptions programmées, une diffusion à l’ensemble des abonnés concernés a été 
réalisée : 

 Soit par parution dans la presse locale, 

 Soit par avertissements dans les boîtes aux lettres. 

Les interruptions de service dues à des problèmes de qualité sont consignées dans le tableau 
suivant : 

 2020 2021 2022 

Interruptions de services pour cause de 
qualité d’eau 

0 0 0 

TABLEAU 17 - INTERRUPTIONS DE SERVICE POUR CAUSE DE QUALITE D’EAU 

3.15 PLAINTES ABONNES 
Les plaintes des abonnés sont recensées et enregistrées au sein du système de gestion de la clientèle 
de SOGEDO. 

 2020 2021 2022 

Plaintes abonnés relatives à la qualité 
d’eau 

0 0 0 

TABLEAU 18 - PLAINTES ABONNES POUR CAUSE DE QUALITE D’EAU 
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Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire 

des Eaux (PGSSE) 

Commune de Colombier-Saugnieu  

Phase 2 : Etude des dangers et risques 
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1 Identification des dangers 
1.1 DEFINITION D’UN DANGER 
L’OMS définit un danger comme un agent physique, biologique, chimique ou radiologie capable de 
nuire à la santé publique dans l’eau potable. 

L’objectif de la phase 2 « identifier et hiérarchiser les dangers pour évaluer les risques » est de 
recenser les incidents connus ou envisageables à chaque étape du réseau d’eau potable.  

Les étapes du réseau d’eau potable prises en compte pour cette étude sont :   

 L’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) 

 Le puits du Reculon 

 La station de potabilisation du Reculon 

 Le réservoir de Colombier 

 Le surpresseur de l’Est lyonnais 

 Le réseau public  

 

1.2 BILAN DES DANGERS PAR OUVRAGE 

1.2.1 Aire d’alimentation de captage  

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés sur l’aire d’alimentation de captage du 
Reculon : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX 

TYPE DE DANGERS 

ANC non-conforme Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Accident de transport (routier ou aérien) Pollution physico-chimique 
Pollution des sols par des activités 
industrielles/artisanales 

Pollution physico-chimique 

Pollution des sols par des activités agricoles Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Pollution des sols par des activités espaces 
verts 

Pollution physico-chimique 

Total : 5 
TABLEAU 19 - BILAN DES DANGERS DE L’AAC 

 

1.2.2 Puits du Reculon  

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés dans le puits du Reculon : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX 

TYPE DE DANGERS 

Augmentation du niveau de la nappe 
jusqu’aux installations électriques dans le 
puits (arrêt des pompes)  

Risque quantitatif 

Pollution de la ressource par lessivage des 
sols 

Pollution physico-chimique 

Pollution de la ressource méconnue Pollution physico-chimique 

Etiage Coupure de l'alimentation 
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CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX 

TYPE DE DANGERS 

Intrusion de nuisibles (animaux, insectes) Pollution physico-chimique 
Intrusion malveillante Coupure de l'alimentation 
Encrassement des crépines Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Pompe dans puits hors service Coupure de l'alimentation 
Dégradation des matériaux Pollution physico-chimique 

Total : 10 

TABLEAU 20 - BILAN DES DANGERS DU PUITS DU RECULON 

 

1.2.3 Station de potabilisation du Reculon 

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés sur la station de production du Reculon : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX 

TYPE DE DANGERS 

Coupure de l'alimentation par le SYPENOI Coupure de l'alimentation 
Pollution de l'alimentation par le SYPENOI Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Intrusion de nuisibles (animaux, insectes) Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Pompe dans la bâche hors service Coupure de l'alimentation 
Manque de maintenance Coupure de l'alimentation 
Manque chloration (inverseur HS, alarme 
HS, automate HS) 

Pollution micro-biologique 

Coupure du réseau électrique Pollution micro-biologique  
Incendie  Coupure de l'alimentation et pollution physico-

chimique 
Défaut automate Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Mauvaise gestion du stock de chlore (DLC, 
quantité) 

Pollution micro-biologique  

Défaut de lavage de réservoir (désinfection 
mal réalisée, non-respect des conditions 
sanitaires, ect…) 

Pollution physico-chimique et micro-biologique 

Entré d'un véhicule dans le PPI pour la 
tonte 

Pollution physico-chimique 

Total :  12 
TABLEAU 21 - BILAN DES DANGERS DE LA STATION DE POTABILISATION 

 

1.2.4 Réservoir de Colombier  

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés dans le réservoir de Colombier : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX TYPE DE DANGERS 

Défaut automate Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Défaut de maintenance Pollution physico-chimique et micro-biologique 

Intrusion de nuisibles (animaux, insectes) Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Défaut de lavage de réservoir 
(désinfection mal réalisée, non-respect 
des conditions sanitaires, ect…) 

Pollution physico-chimique et micro-biologique 

Problème d’étanchéité du toit  Pollution physico-chimique 

Coupure du réseau électrique Coupure de l’alimentation 
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CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX TYPE DE DANGERS 

Intrusion malveillante Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Perte de communication avec la station Coupure de l’alimentation 

Incendie Coupure de l’alimentation et  
Pollution physico-chimique 

Total :  9 

TABLEAU 22 - BILAN DES DANGERS DU RESERVOIR DE COLOMBIER 

 

1.2.5 Supresseur de l’Est Lyonnais  

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés dans le surpresseur de l’Est Lyonnais : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX 

TYPE DE DANGERS 

Intrusion de nuisibles (animaux, insectes) Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Intrusion malveillante Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Coupure de l'alimentation par le SIEPEL Coupure de l’alimentation 
Pollution de l'alimentation par le SIEPEL Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Pollution de la bâche (eaux de 
ruissellement entrant par le regard de 
câblage)  

Pollution physico-chimique 

Défaut de maintenance Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Défaut automate Pollution physico-chimique et micro-biologique 
Dégradation matériaux (échelle et/ou 
trappe rouillée) 

Pollution physico-chimique 

Coupure du réseau électrique Coupure de l’alimentation 
Défaut de lavage de réservoir 
(désinfection mal réalisée, non-respect 
des conditions sanitaires, etc.) 

Pollution physico-chimique et micro-biologique 

Incendie Pollution physico-chimique 
Mauvaise évacuation eaux pluviales Coupure de l'alimentation et pollution physico-

chimique 
Total :  12 

TABLEAU 23 - BILAN DES DANGERS DU SURPRESSEUR DE L’EST LYONNAIS 

 

1.2.6 Réseau public 

Le tableau ci-dessous répertorie les dangers identifiés dans le réseau public d’alimentation en eau 
potable : 

CAUSES D'APPARITION / EVENEMENTS 
DANGEREUX TYPE DE DANGERS 

Temps de séjour trop long dans les 
canalisations 

Pollution micro-biologique 

Retour d'eau depuis des installations privées Pollution physico-chimique et micro-
biologique 

Contamination lors d'intervention (réparation 
de fuite, raccordements, travaux neufs, …) 

Pollution physico-chimique et micro-
biologique 

Chloration insuffisante Pollution micro-biologique 
Casse conduite Colombier  Coupure de l’alimentation  
Total :  5 
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TABLEAU 24 - BILAN DES DANGERS DU RESEAU PUBLIC 

 

1.3 REPARTITION DES DANGERS  
Nous comptons 53 dangers au total, toutes étapes et ouvrages confondus. Chaque risque est analysé 
par ouvrage et par étape de la filière eau potable. Les graphiques ci-dessous représentent le nombre 
dangers par étape et par ouvrage.  
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2 Evaluation des risques initiaux 
2.1 METHODOLOGIE D’EVALUATION DES RISQUES INITIAUX 
Pour évaluer un risque il faut prendre en compte deux facteurs qui sont : la gravité et la fréquence 
du danger répertorié.  

La formule suivante permet d’obtenir la note du risque :  

 

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑑𝑢 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 ൌ 𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑔𝑟𝑎𝑣𝑖𝑡é ൈ 𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FREQUENCE 

1 Évènement exceptionnel (> 5 ans) 

2 Evènement au moins quinquennal o rare (1 à 5 ans) 

3 Evènement au moins annuel ou occasionnel (3 mois à 1 an) 

4 Evènement au moins trimestriel ou fréquent (1 à 3 mois) 

5 Evènement au moins mensuel ou très fréquent (< 1 mois) 

TABLEAU 26 - NOTATION DE LA FREQUENCE DU DANGER (SOURCE : ASTEEE) 

  

GRAVITE 

1 Pas d’impact sanitaire  

4 Paramètre soumis à une référence de qualité (pas d’impact sur la distribution 
d’eau)  

8 Paramètre soumis à une limite de qualité sur un paramètre physico-chimique 
(ou, à défaut d’une valeur guide sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail)  

16 Paramètre soumis à une limite de qualité sur un paramètre microbiologique 
ou impact sanitaire manifeste immédiat (plus de distribution d’eau entrainant 
un manque)  

TABLEAU 25 - NOTATION DE LA GRAVITE DU DANGER (SOURCE: ASTEE) 
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Une grille permet de calculer la note de chaque risque selon sa gravité et sa fréquence d’apparition :  

  COTATION DE LA GRAVITE DES 
CONSEQUENCES 

  1 4 8 16 

 

 

COTATION DE LA FREQUENCE DE 

L’EVENEMENT 

1 1 4 8 16 

2 2 8 16 32 

3 3 12 24 48 

4 4 16 32 64 

5 5 20 40 80 

TABLEAU 27 - CALCUL DE LA NOTE DU RISQUE SELON LA FREQUENCE ET LA GRAVITE (SOURCE: ASTEE) 

 

La grille suivante permet ensuite de hiérarchiser les risques :  

Note Cotation 

Note < 8 Risque faible 

8 ≤ note < 16 Risque moyen  

Note ≥ 16 Risque fort  

TABLEAU 28 - HIERARCHISATION DU RISQUE SELON SA NOTE (SOURCE: ASTEE) 
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2.2 EVALUATION DES RISQUES INITIAUX 
Une réunion a été organisée avec les exploitants du réseau d’eau potable de Colombier-Saugnieu 
pour évaluer les risques initiaux. Leur expérience du système d’alimentation en eau potable a permis 
de définir la fréquence d’apparition de chaque risque. Le tableau des risques initiaux est fourni en 
Annexe.  La répartition des risques initiaux est représentée grâce au graphique ci-dessous. Le plus 
grand nombre de risques initiaux se trouve au niveau de la station de production du Reculon.  

 

 

FIGURE 19 - GRAPHIQUE REPRESENTANT LE NOMBRE DE RISQUE INITIAUX PAR ETAPE DU RESEAU D'EAU 
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3 Mesures de maîtrise de risque 
existantes 

Afin de limiter les risques identifiés sur le système d’alimentation en eau potable, des mesures de 
maîtrise doivent être mises en place. 

Certaines mesures de maîtrise ont déjà été mises en place par la collectivité et son exploitant. Leur 
efficacité a été notée selon deux critères :  

- La protection physique du système envers le danger 
- La surveillance d’apparition de ce danger 

 

La notation des mesures de maîtrise est présentée dans le tableau ci-dessous.  

 

Niveau de maîtrise  Notation Efficacité de la mesure de maîtrise  

Faible 1 Les mesures de maîtrise sont inexistantes ou existent mais ne 
sont pas efficaces. 

Moyen 2 Des mesures de maîtrise existent mais sont moyennement 
efficaces et leur suivi n’est pas suffisant pour assurer leur 
efficacité.  

Fort 4 L’ensemble des mesures de maîtrise existent et sont efficaces.  

Très fort  12 L’ensemble des mesures de maîtrise existent, sont adaptés, 
efficaces et suivies avec enregistrement, revue et amélioration 
le cas échéant.  

TABLEAU 29 - METHODE D’EVALUATION DE L’EFFICACITE DES MESURES DE MAITRISE (SOURCE : ASTEE) 

 

Lorsque plusieurs mesures de maîtrise sont mises en place pour un risque, il faut alors évaluer 
chaque mesure de maîtrise les unes après les autres et ensuite faire la moyenne de toutes ces 
mesures de maîtrise. 
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4 Evaluation des risques résiduels  
4.1 METHODOLOGIE D’EVALUATION DES RISQUES RESIDUELS 
Une fois les mesures de maîtrise existantes listées et évaluées, il faut réévaluer le risque initial. Pour 
ce faire, il faut diviser la note du risque initial par l’efficacité des mesures de maîtrise (cf formule ci-
dessous).  

𝑁𝑜𝑡𝑒 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑟é𝑠𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙 ൌ
𝑛𝑜𝑡𝑒 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 𝑖𝑛𝑖𝑡𝑖𝑎𝑙

𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑎𝑐𝑖𝑡é 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑚𝑒𝑠𝑢𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑚𝑎î𝑡𝑟𝑖𝑠𝑒 
 

 

Le tableau donné par l’ASTEE, ci-dessous, indique la note du risque résiduel en fonction de l’efficacité 
de la mesure de maîtrise existante.  

 Efficacité des mesures de maîtrise existantes 

Cotation du 
risque initial 

Inexistantes 
ou inefficaces 

 

1 

Moyennement efficaces 
/ Suivi insuffisant 

 

2 

Existantes et 
efficaces 

 

4 

Existantes, 
adaptées, efficaces 

 

12 

1 1 1 1 1 

2 2 1 1 1 

3 3 2 1 1 

4 4 2 1 1 

5 5 3 2 1 

8 8 4 2 1 

12 12 6 3 1 

16 16 8 4 2 

20 20 10 5 2 

24 24 12 6 2 

32 32 16 8 3 

40 40 20 10 4 

48 48 24 12 4 

64 64 32 16 6 

80 80 40 20 7 

TABLEAU 30 - METHODE D’EVALUATION DES RISQUES RESIDUELS (SOURCE : ASTEE) 
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4.2 EVALUATION DES RISQUES RESIDUELS  
Les nombreuses mesures de maîtrise déjà présentes sur la commune de Colombier-Saugnieu ont 
permis de diminuer certains risques initiaux. Cette réévaluation des risques permet de visualiser les 
points sur lesquels il convient d’agir en priorité. 

Le risque résiduel de chaque danger est présenté en Annexe.  

 

FIGURE 20 – RISQUES RESIDUELS PAR ETAPE DU SYSTEME DE DISTRIBUTION 

 

Les 11 risques résiduels forts (dont la note est supérieure ou égale à 16) sont présentés dans le 
tableau ci-dessous.  

 

Site Evénements dangereux Risque résiduel 

AAC Pollution des sols par un ANC non-conforme 16 

AAC Pollution des sols par activités industrielles/artisanales 24 

Reculon  Intrusion de nuisibles dans le puits (par tampon fougue) 48 

Reculon Intrusion de nuisibles dans la bâche de mélange 48 

Reculon Fuite d’essence sur le périmètre de protection immédiat 
lors de la tonte des espaces verts 

40 

Surpresseur Pollution de la bâche par dégradation des matériaux de la 
trappe de fermeture 

40 

Surpresseur Pollution de la bâche (eau de ruissellement) 24 

Surpresseur Pollution de la bâche par infiltration des eaux pluviales par 
le toit  

16 

Réseau 
public  

Formation de biofilm car temps de séjour trop long dans 
les canalisations 

16 

Réseau 
public  

Chloration insuffisante 16 

Réseau 
public  

Casse conduite alimentant le hameau de Montcul 16 

TABLEAU 31 - LISTE DES RISQUES RESIDUELS FORTS (NOTE ≥ 16) 
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1 Plan de gestion  
Le programme d’actions vise à déterminer les améliorations à mettre en œuvre pour réduire les 
risques identifiés au niveau du captage, de la production et de la distribution du réseau d’alimentation 
en eau potable.  

Les améliorations possibles se divisent en plusieurs catégories :  

 Amélioration des pratiques 

 Amélioration du suivi qualité 

 Amélioration des équipements 

 Amélioration des outils 

 Amélioration de la sécurité des ouvrages 

 Amélioration de l'entretien du réseau 

 Amélioration de la protection de la ressource 

 Amélioration du traitement/désinfection 

 Amélioration de la métrologie 

 Amélioration du secours électrique 

 Amélioration du réseau 

 

Chaque amélioration évoquée se verra attribuer :  

 Une description de la solution envisagée 

 Un responsable de la mesure de maîtrise 

 Un coût prévisionnel (investissement, temps ou dans le contrat de délégation) 

 Un délai de mise en œuvre 

 

Le programme d’action pourra s’intégrer aux différents outils de planification de la PRPDE :  

 Programme pluriannuel d’investissement  

 Programme de travaux 

 Programmation annuelle des tâches d’exploitation  

 Programme de formation professionnelle (agents, élus…)  

 Communication avec les usagers 

 

Une hiérarchisation des actions est effectuée pour faciliter la planification en fonction des critères 
suivants : coûts, délai, note du risque résiduel.  

 

L’ensemble des mesures de maîtrises de risques proposé est détaillé dans le tableau en annexe 4 
de ce document. 

 

N.B. : Les montants indiqués dans ce rapport résultent d’estimations. Ces dernières n’ont pas de 
valeur de devis mais permettent d’établir un budget prévisionnel du programme d’actions du PGSSE. 
Ces estimations budgétaires pourront être revues et affinées dans le cadre de devis spécifiques. 
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1.1 ACTIONS GENERALES 

1.1.1 Formation et habilitation des agents 

La formation des agents est primordiale afin d’assurer la fiabilité du système d’alimentation en eau 
potable, tant au niveau quantitatif que qualitatif. 

Celle-ci leur permet de connaître :  

 Les opérations d’exploitation et de maintenance à réaliser sur le système d’alimentation 

 Les risques d’incidents sur le système et/ou l’environnement (coupure, pollution, incendie…) 

 Les risques d’accidents corporels 

 

Les agents sont ainsi en mesure de maîtriser ces risques en mettant en place des mesures adéquates. 

 

Les actions à maintenir et/ou à mettre en place sont donc les suivantes :  

 Vérifier qu’un accueil des nouveaux arrivants soit réalisé afin de leur transmettre les 
procédures et bonnes pratiques internes 

 Vérifier que les agents aient les compétences et habilitations requises pour l’exploitation du 
système 

 Inclure les agents dans la réalisation du PGSSE pour les sensibiliser aux risques existants sur 
le système 

 Vérifier que leurs habilitations soient renouvelées (électrique, chlore, CATEC…) 
 

 

1.1.2 Plan de secours 

Un plan de secours du système d’alimentation en eau potable est primordial pour assurer sa fiabilité. 

Ce plan présentera la marche à suivre en cas d’incident survenu sur le système afin d’agir rapidement 
et efficacement. 

Pour chaque incident identifié, une procédure indiquera :  

 Les opérations à mener directement sur les équipements 

 Les personnes à contacter et leurs coordonnées 

 Les modes de communication 

 Les conditions à respecter pour considérer un retour à la normale 

 

Les actions à mettre en place sont donc les suivantes :  

 Réaliser un plan de secours en 2026 

 Mettre à jour le plan de secours lorsqu’un nouveau risque est identifié ou lors d’une 
modification du système d’alimentation en eau potable 

 

1.1.3 Système d’Informations Géographiques 

Le Système d’Informations Géographiques (SIG) est un support qui permet de consigner diverses 
informations sur les ouvrages et le réseau de distribution (structurelles et fonctionnelles). 

Cet outil est un élément clé pour la gestion du système de distribution d’eau potable. 
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Afin de respecter l’article 25 de l’Arrêté du 15 février 2012 relatif à l'exécution de travaux à proximité 
de certains ouvrages souterrains, tous les réseaux d’eau potable et d’assainissement des 
communes de plus de 2 000 habitants devront être géoréférencés en Classe A (incertitude 
inférieure à 40 cm) avant le 01/01/2026. 

La ville de Colombier-Saugnieu est donc concernée par cette obligation. 

Le référencement en classe A du réseau d’eau potable est essentiel afin de connaître précisément 
son emplacement. Cela permettra d’éviter toute casse de réseau lors de travaux et donc de fiabiliser 
le système de distribution d’eau potable. 

 

Par ailleurs, afin d’historiser, localiser et suivre l’évolution des paramètres clés mesurés traduisant 
la potabilité de l’eau (chlore, ATP), ceux-ci seront ajoutés au SIG. 

 

Les actions à maintenir et/ou à mettre en place sont donc :  

 Vérifier que les derniers plans de recollement soient intégrés dans le SIG 

 Vérifier que la totalité des attributs soit renseignée pour améliorer la gestion patrimoniale 
(matériau, date de pose, diamètre…) 

 Intégrer une couche mesure ATP 

 Intégrer une couche mesure chlore 

 Relever en classe A le réseau avant le 01/01/2026 

 

L’intégration des nouvelles couches est prévue pour l’année 2026. 

 

1.1.4 Sécurisation des sites 

Le guide de l’ASTEE “Protection des installations d’eau potable vis-à-vis des actes de malveillance” 
préconise une approche multi-barrières afin d’assurer la protection contre les intrusions.  

La figure ci-dessous présente les principes de base de la protection multi-barrières :  

 

FIGURE 21 – PROTECTION MULTI-BARRIERES (SOURCE : GUIDE ASTEE) 
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Cette multi protection a pour but de répondre à deux principes d’action contre les actes de 
malveillance : Dissuader et retarder : 

 

FIGURE 22 – LES 4 PRINCIPES D’ACTION MIS EN ŒUVRE POUR LA PROTECTION CONTRE LES ACTES DE 

MALVEILLANCE (SOURCE : GUIDE ASTEE) 

 

Les actions proposées pour la protection des sites sont présentées ci-dessous.  

 

1.1.4.1 Station de production du Reculon 

La protection du site de la station de production du Reculon peut être améliorée. 

Dans un premier temps, il est proposé de remplacer les trappes d’accès à la bâche de mélange 
par des trappes en inox avec assistance par vérin. Les trappes actuelles sont fortement corrodées, 
ce qui fragilise leur solidité et peut atteindre la qualité de l’eau. 

 

FIGURE 23 – TRAPPES D’ACCES A LA BACHE DE MELANGE 
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Ensuite, il est proposé de mettre en place un système de serrures à plusieurs niveaux 
d’autorisations. 

Chaque intervenant disposera d’une clé permettant un certain niveau d’accès : 

 Niveau 1 : portail 

 Niveau 2 : portail et local d’exploitation 

 Niveau 3 : portail, local et trappes d’accès à l’eau 

 

Cela permettra de limiter l’accès à l’eau et empêcher la reproduction illégale des clés car celle-ci est 
contrôlée. 

 

1.1.4.2 Réservoir 

Actuellement, la seule barrière à l’eau sur ce site est la porte d’entrée du réservoir. 

Afin de mettre en place un système multi-barrières, il est proposé de mettre en place :  

 Installer une clôture avec un portillon devant la porte d’accès 

 Remplacer la porte d’accès du réservoir 

 Mettre en place une crinoline avec portillon sur l’échelle d’accès à la cuve 
 

 

FIGURE 24 – ENTREE DU RESERVOIR DE COLOMBIER 
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FIGURE 25 – CRINOLINE D’ACCES A LA CUVE DU RESERVOIR 

 
Il est également proposé de remplacer la trappe d’accès à la cuve sur le toit du réservoir car son 
système de fermeture est obsolète. Néanmoins, il est conseillé de réaliser dans un premier temps un 
diagnostic du génie civil du réservoir afin d’avoir une vision globale des travaux à réaliser. 

 

Enfin, comme pour la station de production, il est proposé de mettre en place un système de 
serrures à plusieurs niveaux d’autorisations. 

Chaque intervenant disposera d’une clé permettant un certain niveau d’accès : 

 Niveau 1 : portillon 

 Niveau 2 : portillon et porte 

 Niveau 3 : portillon, porte et trappe d’accès sur le toit 

 

1.1.4.3 Surpresseur 

Afin de renforcer le système multi-barrières du surpresseur, il est proposé d’installer un portail 
coulissant devant la porte d’accès : 
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FIGURE 26 – PORTE DU SURPRESSEUR 

Cela empêchera l’accès à la porte d’entrée et éloignera toute personne étrangère au service des 
abords directs du surpresseur. 

 

Il est également proposé de remplacer la trappe d’accès direct à la bâche et d’y installer un 
cadenas car celle-ci n’est actuellement pas verrouillée. 

 

FIGURE 27 – TRAPPE D’ACCES A LA BACHE 

Comme pour la station et le réservoir, il est proposé de mettre en place un système de serrures à 
plusieurs niveaux d’autorisations. 

Chaque intervenant disposera d’une clé permettant un certain niveau d’accès : 

 Niveau 1 : portail 

 Niveau 2 : portail et local d’exploitation 

 Niveau 3 : portail, local et trappe d’accès à l’eau 
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1.1.4.4 Synthèse 

Le tableau suivant synthétise les opérations proposées pour la protection des sites : 

Site Mesures à mettre en place Responsable 
Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon Cadenas et serrures Deny Collectivité 2 700 € HT 2026 

Reculon Remplacer les 3 trappes de la 
bâche de mélange Collectivité 9 900 € HT 2026 

Réservoir 
Mettre en place une fermeture sur 
la crinoline de l'échelle d'accès à la 

cuve avec serrure Deny 
Collectivité 4 100 € HT 2026 

Réservoir Remplacer la porte d'accès au 
réservoir Collectivité 2 400 € HT 2026 

Réservoir 
Mettre en place une clôture devant 
la porte d'accès avec portillon avec 

serrure Deny 
Collectivité 3 700 € HT 2026 

Réservoir Remplacer la trappe d'accès à la 
cuve sur le toit Collectivité 

Selon 
diagnostic 
génie civil 

2027 

Surpresseur Remplacer la trappe de la bâche 
avec serrure Deny Collectivité 4 200 € HT 2026 

Surpresseur Installer un portail coulissant avec 
serrure Deny Collectivité 6 100 € HT 2026 

TABLEAU 32 – ACTIONS POUR LA SECURISATION DES SITES 

 

1.2 ACTIONS SUR LES RISQUES RESIDUELS FORTS 
Les risques forts du PGSSE se caractérisent par une note égale ou supérieure à 16.  

Le tableau ci-dessous répertorie les actions à mettre en place pour réduire les risques résiduels forts :  

Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

AAC ANC non-conforme 
Contrôle tous les 5 

ans des 4 
installations 

Délégataire 72 €/an 2026 

AAC ANC non-conforme 
Analyse 

d’autocontrôle RP 
annuelle 

Délégataire 465 €/an 2026 

AAC 

Accident de 
transport/ANC non 
conforme/Pollutions 

diverses 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 € 
HT 2027 

AAC 
Pollution des sols par 

activités 
industrielles/artisanales 

Envoi d’un courrier la 
MISEN pour solliciter 

leur 
Collectivité Temps 2026 
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Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon 
Intrusion de nuisibles 

dans le puits (par 
tampon fougue) 

Contrôle 
hebdomadaire Délégataire Temps 2026 

Reculon 

Intrusion de nuisibles 
dans la bâche de 

mélange (par clapet 
anti-retour) 

Contrôle 
hebdomadaire du 
fonctionnement du 

clapet 

Délégataire Temps 2026 

Reculon 

Intrusion de nuisibles 
dans la bâche de 

mélange (par clapet 
anti-retour) 

Réparation du clapet 
anti-retour Délégataire DSP 2026 

Surpresseur 

Pollution de la bâche par 
dégradation des 

matériaux de la trappe 
de fermeture 

Entretien de la trappe 
rouillée Délégataire DSP 2026 

Surpresseur Pollution de la bâche 
(eau de ruissellement) 

Rehausse du regard 
contenant les 

chemins de câble 
Délégataire DSP 2026 

Surpresseur 
Pollution de la bâche par 

infiltration des eaux 
pluviales par le toit 

Installation d’une 
gouttière Collectivité 900 €  2026 

Réseau 
public 

Formation de biofilm car 
temps de séjour trop 

long dans les 
canalisations 

Modélisation du 
réseau Collectivité 4 600 € 2027 

Réseau 
public 

Formation de biofilm car 
temps de séjour trop 

long dans les 
canalisations/Chloration 

insuffisante 

Autocontrôles du taux 
de chlore et d’ATP sur 

antennes 
Délégataire 785 €/an 2026 

Réseau 
public 

Casse conduite 
alimentant le hameau de 

Montcul 

Etudier un maillage 
du réseau Collectivité 

Dans 
modélisat

ion 
2027 

TABLEAU 33 - ACTIONS SUR LES RISQUES RESIDUELS FORTS 

1.3 ACTIONS SUR LES RISQUES RESIDUELS MOYENS 
Les risques moyens du PGSSE se caractérisent par une note supérieure ou égale à 8 et 
inférieure à 16.  

Le tableau ci-dessous répertorie les actions à mettre en place pour réduire les risques résiduels 
moyens :  

Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon* Pollution de la ressource 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 € 
HT 2027 
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Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon* Pollution de la ressource 
Analyse 

d’autocontrôle RP 
annuelle 

Délégataire 465 €/an 2026 

Reculon 
Encrassement crépines 

 

Inspection décennale 
du puits Collectivité 3 120 € 

HT 2026 

Reculon* 
Pollution de 

l’alimentation par le 
SYPENOI 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 € 
HT 2027 

Reculon Coupure du réseau 
électrique 

Plan de secours à 
mettre en place Collectivité 8 832 € 

HT 2027 

Reculon Coupure du réseau 
électrique 

Installation d’un 
groupe électrogène Collectivité 30 000 € 

HT 2027 

Réservoir * Coupure du réseau 
électrique 

Plan de secours à 
mettre en place Collectivité 8 832 € 

HT 2027 

Réservoir 
Pollution de la ressource 
par manque d'étanchéité 

sur le toit 

Diagnostic du génie 
civil Collectivité 7 200 € 

HT 2026 

Réservoir 
Pollution de la ressource 
par manque d'étanchéité 

sur le toit 
Travaux d’étanchéité Collectivité 

Selon 
diagnosti
c génie 

civil 

2027 

Surpresseur 
Pollution de 

l’alimentation par le 
SIEPEL 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 € 
HT 2027 

Surpresseur* Coupure électrique Plan de secours à 
mettre en place Collectivité 8 832 € 

HT 2027 

Réseau* 

Casse d’une canalisation 
située sous les zones 

difficiles d’accès 
(autoroute, aéroport) 

Plan de secours à 
mettre en place Collectivité 8 832 € 

HT 2027 

TABLEAU 34 : ACTIONS SUR LES RISQUES RÉSIDUELS MOYENS 

 

*Opérations mutualisées avec les risques résiduels forts précédemment présentés 

 

1.4 ACTIONS SUR CERTAINS RISQUES RESIDUELS FAIBLES 
Les risques faibles du PGSSE se caractérisent par une note inférieure à 8.  

Ces risques sont bien maîtrisés, néanmoins 2 améliorations sont proposées à la Collectivité afin 
d’améliorer et fiabiliser son système de distribution d’eau potable :  

 Protection du coffret électrique du puits du Reculon 

 Contrôle automatique du taux de nitrates 
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Ces deux actions sont décrites ci-dessous. 

 

1.4.1 Protection du coffret électrique du puits du Reculon 

Sur le site de la station de production du Reculon, le pompage des eaux brutes est réalisé par une 
pompe située dans le puits. L’alimentation électrique de cette pompe est assurée par des coffrets 
électriques installés directement dans le puits, comme cela est montré sur la photo suivante :  

 

FIGURE 28 – COFFRETS ELECTRIQUES DANS LE PUITS DU RECULON 

Lors des périodes de nappe très haute, il est possible que la nappe phréatique atteigne le coffret 
électrique et coupe le pompage d’eau brute :  

 

FIGURE 29 - PHOTO DE L'INTERIEUR DU PUITS LORS D'UNE INONDATION EN 1993 

Afin de supprimer ce risque, il est proposé de déplacer ce coffret hors du puits et de le placer dans 
une nouvelle armoire électrique à côté de la tête du puits. Celle-ci serait surélevée de manière à se 
situer au-dessus de la côte des plus hautes eaux. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise l’action proposée :  
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Site Evénements 
dangereux 

Mesure à mettre en 
place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon 
Niveau de la nappe 

phréatique au-dessus 
des coffrets électriques 

Déplacement des 
coffrets dans une 

armoire hors du puits 
Collectivité 1 200 € 

2026 

(en cours 
de 

réalisation) 

TABLEAU 35 - ACTION SUR LE COFFRET ELECTRIQUE DU PUITS DU RECULON 

 

1.4.2 Contrôle automatique du taux de nitrates 

L’eau brute pompée dans le puits du Reculon est fortement chargée en nitrates. 
 
Afin de respecter la réglementation, l’eau brute est mélangée à l’achat d’eau au SYPENOI.  
 
Actuellement, le mélange est géré manuellement par l’exploitant selon les mesures 
mensuelles réalisées, ce qui empêche toute réactivité en cas de modification de la 
concentration en nitrates dans le puits. 
 
Afin de remédier à cela, il est proposé à la Collectivité d’installer un analyseur de nitrates 
dans le puits. Ses mesures seraient envoyées sur la supervision du délégataire par 
l’intermédiaire d’un poste de télégestion. 
Le pompage en eau brute serait ensuite régulé automatiquement selon la concentration 
en nitrates mesurée dans le puits. 
 

Le tableau ci-dessous synthétise l’action proposée :  

Site Evénements 
dangereux 

Mesure à mettre en 
place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon 
Dépassement du taux 
de nitrates contractuel 
sur le réseau (40 mg/L) 

Installer une sonde 
nitrates dans le puits 

du Reculon 
Collectivité 7 600 € 2026 

TABLEAU 36 - ACTION SUR LA REGULATION DU TAUX DE NITRATES 
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2 Synthèse des actions 
Ce chapitre synthétise les mesures de maîtrises de risques selon leur financement :  

 Investissement par la Collectivité 

 Inclus dans la Délégation de Service Public (DSP) 

 Avenant au contrat de DSP 

2.1 INVESTISSEMENTS PROPOSES A LA COLLECTIVITE 
Le tableau suivant récapitule les investissements proposés à la collectivité:  

Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Tous Coupure du réseau 
électrique 

Plan de secours à 
mettre en place Collectivité 8 800 € 2027 

AAC 
Pollution des sols par 

activités 
industrielles/artisanales 

Envoi d’un courrier la 
MISEN pour solliciter 

leur 
Collectivité Temps 2026 

Reculon 

Pollution de la 
ressource/Pollution de 
l’alimentation par le 

SYPENOI/Accident de 
transport/ANC non-

conforme 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 €  2027 

Reculon Encrassement crépines Inspection décennale 
du puits Collectivité 3 120 € 2026 

Reculon Coupure du réseau 
électrique 

Installation d’un 
groupe électrogène Collectivité 30 000 €  2028 

Reculon 
Niveau de la nappe 

phréatique au-dessus 
des coffrets électriques 

Déplacement des 
coffrets dans une 

armoire hors du puits 
Collectivité 1 200 € 2026 

Reculon 
Dépassement du taux 
de nitrates contractuel 
sur le réseau (40 mg/L) 

Installer une sonde 
nitrates dans le puits 

du Reculon 
Collectivité 7 600 € 2026 

Reculon Acte de malveillance Cadenas et serrures 
Deny Collectivité 2 700 € 2026 

Reculon Acte de malveillance 
Remplacer les 3 

trappes de la bâche 
de mélange 

Collectivité 9 900 € 2026 

Réservoir 
Pollution de la ressource 
par manque d'étanchéité 

sur le toit 

Diagnostic du génie 
civil Collectivité 7 200 € 2026 

Réservoir 
Pollution de la ressource 
par manque d'étanchéité 

sur le toit 
Travaux d’étanchéité Collectivité 

Selon 
diagnosti
c génie 

civil 

2027 

Réservoir Acte de malveillance Mettre en place une 
fermeture sur la 

Collectivité 4 100 € 2026 
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Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

crinoline de l'échelle 
d'accès à la cuve 

avec serrure Deny 

Réservoir Acte de malveillance Remplacer la porte 
d'accès au réservoir Collectivité 2 400 € 2026 

Réservoir Acte de malveillance 

Mettre en place une 
clôture devant la 

porte d'accès avec 
portillon avec serrure 

Deny 

Collectivité 3 700 € 2026 

Réservoir Acte de malveillance 
Remplacer la trappe 
d'accès à la cuve sur 

le toit 
Collectivité 

Selon 
diagnosti
c génie 

civil 

2027 

Surpresseur Acte de malveillance 
Remplacer la trappe 

de la bâche avec 
serrure Deny 

Collectivité   5 100 € 2026 

Surpresseur Acte de malveillance 
Installer un portail 

coulissant avec 
serrure Deny 

Collectivité 7 000 € 2026 

Surpresseur 
Pollution de 

l’alimentation par le 
SIEPEL 

Installation d’une 
sonde pH, 

conductivité et HAP 
dans la bâche de 

mélange 

Collectivité 22 000 € 2028 

Surpresseur 
Pollution de la bâche par 

infiltration des eaux 
pluviales par le toit 

Installation d’une 
gouttière Collectivité 900 € 2026 

Réseau public 

Formation de biofilm car 
temps de séjour trop 

long dans les 
canalisations 

Modélisation du 
réseau Collectivité 4 600 € 2027 

Réseau public 
Casse conduite 

alimentant le hameau de 
Montcul 

Etudier un maillage 
du réseau Collectivité 

Dans 
modélisat

ion 
2027 

TOTAL 142 320 € HT 

TABLEAU 37 - SYNTHESE DES INVESTISSEMENTS PROPOSES 

 

 

 

 

2.2 MESURES DE MAITRISES INCLUES DANS LA DELEGATION 
Le tableau suivant présente les mesures de maîtrises qui seront inclues dans le contrat de délégation 
de service public : 
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Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable Echéance 

Reculon 
Intrusion de nuisibles 

dans le puits (par 
tampon fougue) 

Contrôle 
hebdomadaire Délégataire 2025 

Reculon 

Intrusion de nuisibles 
dans la bâche de 

mélange (par clapet 
anti-retour) 

Contrôle 
hebdomadaire du 
fonctionnement du 

clapet 

Délégataire 2025 

Reculon 

Intrusion de nuisibles 
dans la bâche de 

mélange (par clapet 
anti-retour) 

Réparation du clapet 
anti-retour Délégataire 2025 

Surpresseur Pollution de la bâche 
(eau de ruissellement) 

Rehausse du regard 
contenant les 

chemins de câble 
Délégataire 2025 

TABLEAU 38 - SYNTHESE DES MESURES INCLUES DANS LA DSP 

2.3 MESURES DE MAITRISES A INTEGRER PAR AVENANT 
Le tableau suivant présente les mesures de maîtrises des risques qui seront intégrées au contrat de 
DSP par avenant : 

Site Evénements 
dangereux 

Mesures à mettre 
en place Responsable 

Coût 

(€ HT) 
Echéance 

Reculon Pollution de la ressource 
Analyse 

d’autocontrôle RP 
annuelle 

Délégataire 465 €/an 2026 

AAC ANC non-conforme 
Contrôle tous les 5 

ans des 4 
installations 

Délégataire 72 €/an 2026 

Réseau public 

Formation de biofilm car 
temps de séjour trop 

long dans les 
canalisations/Chloration 

insuffisante 

Autocontrôles du taux 
de chlore et d’ATP sur 

antennes 
Délégataire 785 €/an 2026 

TOTAL  1322 € /an 

TABLEAU 39 - SYNTHESE DES MESURES INTEGREES PAR AVENANT AU CONTRAT DE DSP 
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3 Programmation des travaux 
Le tableau suivant propose une programmation des investissements proposés présentés 
précédemment : 

Site Mesures à mettre en place 2026 2027 2028 

Tous Plan de secours à mettre en place  8 800 €  

AAC Envoi d’un courrier la MISEN pour solliciter leur Temps   

Reculon Installation d’une sonde pH, conductivité et HAP 
dans la bâche de mélange  22 000 €  

Reculon Inspection décennale du puits 3 120 €   

Reculon Installation d’un groupe électrogène   30 000 € 

Reculon Déplacement des coffrets dans une armoire hors 
du puits 1 200 €   

Reculon Installer une sonde nitrates dans le puits du 
Reculon 7 600 €   

Reculon Cadenas et serrures Deny 2 700 €   

Reculon Remplacer les 3 trappes de la bâche de mélange 9 900 €   

Réservoir Diagnostic du génie civil 7 200 €   

Réservoir Travaux d’étanchéité  
Selon 

diagnostic 
génie civil 

 

Réservoir Mettre en place une fermeture sur la crinoline de 
l'échelle d'accès à la cuve avec serrure Deny 4 100 €   

Réservoir Remplacer la porte d'accès au réservoir  2 400 €  

Réservoir Mettre en place une clôture devant la porte 
d'accès avec portillon avec serrure Deny 3 700 €   

Réservoir Remplacer la trappe d'accès à la cuve sur le toit  
Selon 

diagnostic 
génie civil 

 

Surpresseur Remplacer la trappe de la bâche avec serrure 
Deny   5 100 €   

Surpresseur Installer un portail coulissant avec serrure Deny 7 000 €   

Surpresseur Installation d’une sonde pH, conductivité et HAP 
dans la bâche de mélange   22 000 € 

Surpresseur Installation d’une gouttière 900 €   

Réseau public Modélisation du réseau  4 600 €  

Réseau public Etudier un maillage du réseau  
Dans 

modélisati
on 

 

TOTAL PAR ANNEE : 52 520 € 37 800 € 52 000 € 

TABLEAU 40 - PROGRAMMATION DES INVESTISSEMENTS PROPOSES 
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Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire 

des Eaux (PGSSE) 

Commune de Colombier-Saugnieu  

Phase 4 : Elaboration des outils de suivi du 
PGSSE 
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1 Support de suivi du PGSSE 
L’outil de suivi du Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau de la commune se compose de 7 
volets :  

 Accueil  

 Méthodologie  

 Tableau PGSSE  

 Programmes d’actions  

 Bilan  

 Suivi des risques  

 Indicateurs 

 

FIGURE 30 – FICHIER COMPLET DU PGSSE DE LA VILLE DE COLOMBIER-SAUGNIEU 

Cette partie détaille leur contenu et les fonctionnalités associées, permettant au PRPDE de suivre et 
de mettre à jour le PGSSE. 
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1.1 ACCUEIL 
L’onglet “Accueil” a pour but de :  

 Donner accès autres onglets en cliquant sur les titres du menu : 

 : 

 

 Faire un rappel réglementaire : 

 

 Informer des étapes de communication et la mise à jour de l’outil : 
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1.2 METHODOLOGIE  
L’onglet “Méthodologie” a pour but de :  

 Rappeler les étapes de l’étude : 

 

 Rappeler les grilles de notation d’un événement dangereux : 

 

 Rappeler les grilles de notation du risque initial 

 Rappeler les grilles de notation des mesures de maîtrise 

 Rappeler les grilles de notation du risque résiduel : 
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1.3 TABLEAU PGSSE  
Le Tableau PGSSE détaille tout le contenu de l’analyse des risques pour chaque ouvrage et pour le 
réseau de distribution.  

Les éléments reportés dans l’analyse des risques initiaux sont : 

 Le type d’ouvrage ; 

 Le nom de l’ouvrage ; 

 La cause d’apparition du risque/événement dangereux ; 

 Une section commentaire pour détailler l’événement dangereux si nécessaire ; 

 Le type de danger associé à l’événement dangereux ; 

 L’évaluation de la gravité de l’événement et sa note ; 

 L’évaluation de la fréquence ou de la probabilité de l’événement et sa note ; 

 Le calcul du risque initial. 

 

Les éléments reportés dans l’analyse des risques résiduels sont : 

 La liste des mesures de maîtrise du risque et leur note  

 Une section commentaire pour détailler les mesures si nécessaire  

 Le calcul de la note global des mesures  

 Le calcul du risque résiduel. 

 

Une section “Gestion de crise” suit l’analyse des risques et détaille pour chaque événement 
dangereux :  

 La limite critique pouvant être atteinte ;  

 Les actions correctives possibles ;  

 Les procédures associées.  

Un exemple du contenu du tableau est présenté ci-après. 
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Le programme d’actions détaille pour chaque mesure de maitrise les aspects à améliorer, la date 
prévisionnelle de réalisation et le coût associé. Chaque action est attribuée à un acteur (PRPDE, 
délégataire, autre…). 

 

 

 

1.4 POINTS CLE DU SUIVI  

1.4.1 Les indicateurs de suivi  

Pour identifier l’impact du PGSSE sur la préservation, l’amélioration de la qualité et de la quantité 
d’eau desservie aux usagers, ainsi que pour anticiper les risques, plusieurs indicateurs ont été définis 
dans la phase 4. 

Les indicateurs de suivi du PGSSE répondent aux thématiques suivantes : 

 Protection des ouvrages ; 



T DES EAUX SEURRE
VAL DE SAÔNE  

 

Commune de Colombier-Saugnieu - PGSSE    Page 66/72 

 Protection de la ressource ; 

 Protection contre les retours d'eau ; 

 Amélioration du secours électrique ;  

 Disponibilité des équipements électromécaniques ;  

 Suivi qualitatif ;  

 Efficacité du PGSSE ;  

 Suivi quantitatif ;  

 Connaissance patrimoniale. 

 

Le tableau de bord et la liste ci-après illustre une partie de ces chiffres : 
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FIGURE 31 – EXTRAIT DU TABLEAU DE BORD DES INDICATEURS DU PGSSE DURANT L’EXERCICE EN COURS 

 

FIGURE 32 – EXEMPLES DE GRAPHIQUES D’EVOLUTION DES INDICATEURS DE SUIVI 

 

1.4.2 Le bilan général  

Le bilan général présente des graphiques de répartition des risques initiaux et résiduels à diverses 
temporalités :  

 Risques initiaux : la première année de mise en place du PGSSE 
 Risques résiduels : la première année de mise en place du PGSSE et l’année en cours 
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Il est également intégré un suivi des incidents pouvant impacter le PGSSE. Cette information 
permettra de déterminer si une mise à jour classique du tableau PGSSE suffit ou si une révision plus 
poussée doit être établie. 

TABLEAU 41 – SUIVI DES INCIDENTS IMPACTANT LE PGSSE 

 

 

1.4.3 Le suivi d’évolution des risques 

Le suivi des risques comprend les indicateurs d’évolution des risques résiduels :  

 Pour l’ensemble du système d’alimentation en eau potable 
 Pour chaque UDI et par ouvrage  

 

 
 

FIGURE 33 – EVOLUTION GLOBALE DES RISQUES RESIDUELS 



T DES EAUX SEURRE
VAL DE SAÔNE  

 

Commune de Colombier-Saugnieu - PGSSE    Page 69/72 

 
 

FIGURE 34 –SUIVI D’EVOLUTION DES RISQUES RESIDUELS POUR CHAQUE OUVRAGE 
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2 Suivi du PGSSE 
2.1 MISE A JOUR DE L’OUTIL 
Le PGSSE est à actualiser une fois par an pour un suivi d’amélioration continue.  

Cette mise à jour se base sur :  

 L’évolution de la classification des risques par ouvrage ; 

 L’évolution des indicateurs ; 

 Les retours d’expérience : bonnes pratiques, points bloquants. 

Les tâches annuelles qui seront à effectuer sont :  

 Mise à jour des mesures et des actions ; 

 Mise à jour des fiches synthèse ; 

 Mise à jour des graphiques et indicateurs de suivi. 
 
 

2.2 REVISION DU PGSSE 
Le réexamen approfondi du PGSSE est à prévoir a minima tous les 6 ans. 

Cette révision peut être anticipée dans le cas d’une modification du système d’alimentation en 
eau potable ou d’un incident majeur constaté. 
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3 Communication sur le PGSSE 
Au titre de l’article 9 de l’arrêté du 3 janvier 2023 relatif au plan de gestion de la sécurité sanitaire 
de l’eau réalisé de la zone de captage jusqu’en amont des installations privées de distribution, une 
communication annuelle auprès du grand public et des instances publiques est à prévoir. 

 

3.1 COMMUNICATION AUPRES DU GRAND PUBLIC  
La fiche synthèse à destination du grand public se base sur un modèle proposé par l’ASTEE. 

Cette fiche comprend : 

 Un schéma simplifié du système d’eau potable concerné par le PGSSE ;  

 La liste des intervenants pour la réalisation et le suivi du PGSSE ;  

 Les bilans sur la qualité de l’eau distribuée ;  

 Une synthèse des actions du PGSSE. 

 

Un exemple de cette fiche synthèse est disponible en annexe. 

Ce document doit être mis à disposition des usagers en ligne. Il doit être affiché pendant une 
durée d’au moins un mois dans la mairie.  

 

3.2 COMMUNICATION AUPRES DES INSTITUTIONNELS 
La fiche synthèse à destination des institutionnels se compose de la fiche grand public et d’une 
fiche technique supplémentaire avec des données confidentielles.  

Les points abordés dans le document technique sont :  

 Les points de vulnérabilité ; 

 Le bilan graphique ; 

 Les actions prévues et leur impact sur la maîtrise des risques sanitaires ; 

 Les perspectives de sécurisation du système via le PGSSE ; 

 Un encart récapitulatif des engagements financiers engagés. 

 

Un exemple de cette fiche synthèse est disponible en annexe. 
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Annexes 
 Annexe 1 : Conventions d’achat d’eau 

 Annexe 2 : Convention avec les opérateurs téléphoniques 

 Annexe 3 : DUP 

 Annexe 4 : Tableau détaillé du PGSSE 

 Annexe 5 : Fiches synthèses 
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CONVENT|ON
, _

POUR L*lNSTALLATI0N D'UN RELA|S DE RAD|OTELEPHONIE
DANS UN |MMEUBLE

Entre les soussigné(e)s :

1) La Commune de COLOMBIER SAUGNIEU, sise en l’Hôtel de Ville, 14 Rue de la Mairie à
COLOMBIER SAUGNIEU (69124), représentée par Monsieur Pierre MARMONIER, agissant aux
présentes en qualité de Maire, dûment habilité aux fins de signature des présentes par délibération du
Conseil Municipal en date du 11 mai 2022,

Ci-après dénommé(e)(s) "LE PROPRIETAIRE"
D'une part,

et:

2) LA SOCIETE FRANÇAISE DU RADIOTELEPHONE SFR, Société Anonyme au capital social de
3.423.265.720 €, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 343 059 564, dont le siège social est sis 16
rue du général A. de Boissieu à Paris 15ème, représentée par Monsieur Jean-Marc BERTI agissant aux
présentes en qualité de Responsable Patrimoine Centre-Est et Méditerranée, dûment habilité aux fins
de signature des présentes.

ci-après dénommée « LE PRENEUR ».

D'autre part.

Ci-après dénommé(e)s ensemble « les Parties »

L ,

- |LAÉTÉEXPG$E ET CQNVENU CE Qu‘lsUn
_

,

\

'
'

.

‘

Î
SFR exploite des réseaux de télécommunications sur le territoire français.

Dans ce cadre, SFR souhaite procéder à l'installation de dispositifs d’antennes et d'équipements
techniques reliés à des réseaux de télécommunications.

Quant à elle, la COMMUNE DE COLOMBIER SAUGNIEU est propriétaire d’un château d’eau situé lieu-

dît « Monterrat » à COLOMBIER SAUGNIEU (69124) sur la parcelle cadastrée numéro 81 et 84 section
ZK susceptible de servir de site d'émission-réception.

Aussi, après en avoir conjointement étudié la faisabilité technique, les Parties sont convenues ce qui
suit:

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT

Le PROPRIETAIRE donne en location au PRENEUR des emplacements en terrasse d'une surface de
35 m2 environ et I ou à l'intérieur de l’immeuble sis à COLOMBIER SAUGNIEU (69124), lieu-dit

Monterrat, références cadastrales section ZK N° 81 et 84, ci-après les « Lieux Loués»), selon le plan ci—

après annexé (Annexe 1).



SITE : COLOMBIER SAUGNIEU NORD N°GZR 6910028927

Ces emplacements sont destinés à accueillir des installations de télécommunicafions et composées des
équipements suivants :

o Une zone technique composée notamment de locaux techniques en terrasse ou à l’intérieur de
l'immeuble

;
des armoires techniques (et Ie cas échéant des dispositifs de climatisation);

o des dispositifs d'antennes d'émission-réception et faisceaux hertziens disposés en terrasse et/ou

en façade;

Le PROPRIETAIRE autorise le PRENEUR à raccorder entre eux par câbles les équipements susvisés
ainsi qu'à raccorder Ie local technique (ou les armoires techniques en terrasse), notamment aux réseaux
d'énergie et de télécommunications. Le PROPRIETAIRE autorise ainsi le PRENEUR à raccorder tous

branchements et installations nécessaires au fonctionnement de ces équipements, étant entendu que
les gaines techniques de l’immeuble peuvent être utilisées à ce titre.

ARTICLE 2 : DESTINATION DES LIEUX LOUES

Les Lieux Loués visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être

utilisés en bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence,
la présente convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L 145—1 et suivants du Code de
commerce et ne pourra donner lieu à la propriété commerciale pour le PRENEUR.

ARTICLE 3 : GARANTIE DE JOUISSANCE DES LIEUX LOUES

Le PROPRIETAIRE déclare que les Lieux Loués visés en Annexe 1 sont actuellement libres de toute

location ou occupation par un tiers, et qu’il en sera de même lejour de la prise de possession effective

des lieux loués.

Le PROPRIETAIRE s'engage à notifier dans les meilleurs délais au PRENEUR tout changement de
propriétaire, gestionnaire et/ ou mandataire des Lieux Loués et plus généralement toute information

relative à l'immeuble sur lequel sont situés les Lieux Loués susceptibles d'impacter leurs conditions

normales d'utilisation.

ARTICLE 4 : DURÉE

La présente convention est conclue pour une durée de DOUZE (1 2) années qui prendra effet le premier
(1er) jour du mois suivant sa date de signature par les Parties.

Elle sera ensuite tacitement reconduite par périodes successives de DOUZE (12) années, sauf
résiliation de l'une des Parties adressée à l‘autre par lettre recommandée avec accusé de réception

respectant un préavis de VINGT QUATRE (24) mois au moins avant chaque échéance.

La présente conventiçn pourra être résiliée par le PRENEUR à tout moment. à charge pour lui de
prévenir LE PROPRIETAIRE par lettre recommandée avec accusé de réception au moins TROIS (3)

mois à l'avance, dans les cas suivants :

- En cas de retrait, non renouvellement de l'une des autorisations ministérielles, de rachat sous
toutes formes de SFR, ou d‘achat d'une société de télécommunications par SFR

;

- En cas de recours d'un tiers (quelle que soit la forme du recours),
- En cas de survenance de toutes raisons techniques impératives pour le PRENEUR -

notamment l‘évolution de l'architecture des réseaux exploités sur les Lieux Loués.

Dans cette dernière hypothèse, Ie PRENEUR abandonnera au PROPRIETAIRE, à titre d'indemnité

forfaitaire et définitive, le solde du loyer déjà versé au titre de l'annuité considérée.



SITE : COLOMBIER SAUGNIEU NORD N°GZR 6910028927

Le PRENEUR fera son affaire personnelle de toutes les autorisations administratives nécessaires. En
cas de non-obtention desdites autorisations, la présente convention serait résolue de plein droit sans
indemnité.

ARTICLE 5 : ASSURANCES - RESPONSABILITÉ

1) Assurances

Le PRENEUR sera tenu de contracter auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances, une ou
plusieurs polices d'assurances garantissant les risques d'incendie, dégâts des eaux et responsabilité
civile en général.

Dans le cas où l'installation technique du PRENEUR entraînerait une augmentation de Ia tarification des
assurances souscrites par Ie PROPRIÉTAIRE pour garantir l‘immeuble, LE PRENEUR lui remboursera,
surjustificatifs de la compagnie d'assurances, le montant supplémentaire de la prime.

2) Resgonsabilité en cours d'installation

Le PRENEUR devra procéder ou faire procéder à l'installation des équipements techniques, dispositifs

d’antennes et câbles de raccordement en respectant strictement les normes techniques, les règles de
l'art, et les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité. ll sera fait appel pour cela à une ou plusieurs
sociétés spécialisées dûment qualifiées, Ie tout, à ses frais exclusifs.

3) Responsabilité entre les Parties

Les Parties supporteront les conséquences des dommages qui leurs sont directement imputables et
susceptibles d'être causés à l'autre partie.

A ce titre, le PRENEUR répondra desdits dommages dans la mesure où ceux—ci trouvent directement
et exclusiveme‘nt leur source dans l’exploitation des Lieux Loués, objet de la présente convention.

ARTICLE 6 : ENVIRONNEMENT LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE

Pendant toute la durée de la convention, le PRENEUR s'assurera que le fonctionnement des
équipements techniques installés sur les Lieux Loués soit toujours conforme à la réglementation
applicable notamment en matière de santé publique. En cas d'évolution de ladite réglementation, et
d'impossibilité pour le PRENEUR de s'y conformer dans les délais légaux, ce dernier suspendre ou fera
suspendre les émissions des équipements concernés jusqu'à leur mise en conformité. Dans cette

hypothèse, le PRENEUR pourra résilier de plein droit Ia présente convention par lettre recommandée
avec accusé de réception sans préavis ni indemnité.

Le PROPRIÉTAIRE reconnaît avoir reçu, préalablement à la signature de la présente convention, la

fiche d'information « Antennes-relais de téléphonie mobile » jointe en annexe.

Conformément aux dispositions de l'article L 125-5 du Code de l’Environnement, un état des risques et
pollutions est, le cas échéant, fourni au PRENEUR à partir des informations préfectorales et annexé
aux présentes.

Le PROPRIETAIRE s’engage à communiquer le Dossier Technique Amiante au PRENEUR et à se
conformer aux dispositions légales et réglementaires actuelles et à venir en la matière.
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ARTICLE 7 : OPPOSABILITÉ A L’ACQUÉREUR DE L’IMMEUBLE

La présente convention sera opposable aux acquéreurs éventuels de l'immeuble conformément aux
dispositions de l'article 1743 du Code Civil

;
le PROPRIÉTAIRE devra rappeler l'existence de la présente

convention à tout acquéreur éventuel.

ARTICLE 8 : ENTRETIEN — RÉPARATIONS

1) Entretien et Réparation sur les liÆx loués et l’installation

Sur l'immeuble

Le PRENEUR s'engage à maintenir les Lieux Loués en bon état d'entretien pendant toute la durée des
présentes.

Sur l‘installation technigue

Le PRENEUR devra entretenir ses équipements techniques dans les règles de l'art. à ses frais et sous
sa seule, responsabilité, de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté au
PROPRIETAIRE etlou aux occupants de l’immeuble

2) Travaux du Propriétaire

Durant l'exécution de la présente convention, le PROPRIÉTAIRE s'engage à ne pas interrompre les

services exploités par le PRENEUR et exploitants des Lieux Loués.

Toutefois, dans le cas où des travaux de réparation ou de modification effectués par Ie PROPRIETAIRE
sur l'immeuble nécessiteraient le déplacement ou le retrait de tout ou partie des installations du
PRENEUR, celui—ci s'engage à effectuer lui-même, à ses frais et sans aucune indemnité, la dépose, la

protection, et la remise en place des installations après en avoir été avisée par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée par le PROPRIÉTAIRE au moins SIX (6) mois à l'avance.

Le PROPRIÉTAIRE s’efiorcera alors de trouver un autre emplacement susceptible d'accueillir les

installations du PRENEUR lui permettant d'assurer la qualité et la continuité de ses services.

Ces travaux de déplacement engendrant un réinvestissement pour le PRENEUR non prévu à Ia

signature de la présente convention, les Parties conviennent de prolonger cette dernière pour une durée
de SIX (6) ans suivant la date d'expiration de la présente convention, au moment de la notification des
travaux par le PROPRIETAIRE.

En cas d’impossibilité matérielle avérée. pour le PROPRIÉTAIRE de mettre à disposition du PRENEUR
un emplacement de substitution, la présente convention pourra être résiliée à la seule initiative du
PRENEUR sans préavis ni indemnité de part ou d'autre.

3) Restitution des Lieux Loués

En fin d’occupation, quelle qu‘en soit la cause, le PRENEUR ne reprendra pas les éléments non
dissociables (améliorations et installations) qu'il aurait incorporés à l‘immeuble.
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ARTICLE 9 : ACCÈS AUX INSTALLATIONS

Le PRENEUR et toutes personnes intervenant pour son compte (préposés, sous-traitant et tous tiers

autorisés et/ou accompagnés) auront en permanence libre accès à leurs installations, tant pour les

besoins de l'implantation du matériel que pour ceux de leur maintenance et entretien.

Le PROPRIETAIRE autorise Le PRENEUR à réaliser les aménagements nécessaires pour permettre

aux personnes intervenant pour son compte d'accéder aux équipements techniques en toute sécurité

et dans le respect de la réglementation applicable.

Sauf cas de force majeure dûment justifié au PRENEUR, le PROPRIETAIRE ou toute personne
agissant pour son compte ne pourra en aucun cas déplacer ou intervenir sur les installations de quelque
façon que ce soit et pour quelque raison que ce soit sans l'accord préalable et écrit du PRENEUR. En
cas d'intervention du PROPRIETAIRE ou de toute personne agissant pour son compte sans accord
préalable du PRENEUR, le PROPRIETAIRE supportera toutes les conséquences dommageables
pouvant résulter de ces actes.

De plus, le PROPRIETAIRE ou toute personne agissant pour son compte, contactera le PRENEUR
avant toute intervention à proximité des installations conformément à l'annexe « Fiche de demande
d'interruption temporaire des émissions d'un site...» pour obtenir les consignes particulières à respecter

relatives aux équipements en place.

Le PROPRIETAIRE accepte que le PRENEUR réalise à ses frais les balisages relatifs au périmètre de
sécurité sur le site objet des présentes et l'affichage requis en la matière par la réglementation en
vigueur, dont le PROPRIETAIRE reconnaît, par ailleurs être parfaitement informé et qu'il s'engage en
outre à respecter.

De même, le PROPRIETAIRE s'engage à informer toute personne mandatée par lui-même de ladite

réglementation, ainsi que des balisages et consignes de sécurité affichées par le PRENEUR.

Par ailleurs, le PROPRIETAIRE s'engage à informer, préalablement et par écrit dans le délai de
QUINZE (15) jours, le PRENEUR de toute intervention (n’impactant pas les équipements techniques)
prévue dans le périmètre de sécurité des équipements techniques afin que le PRENEUR puisse prendre
toute mesure utile s'il y a lieu.

Le PROPRIETAIRE garantit au PRENEUR et à toute personne exploitant des équipements techniques
installés sur les Lieux Loués un accès permanent, à toute heure (24HI24 et 7jours/7) .Le

PROPRIETAIRE avertira le PRENEUR de tout changement des modalités d'accès dans les meilleurs

délais.

Les dispositions susvisées constituent des stipulations essentielles sans lesquelles le PRENEUR
n'aurait pas contracté.

'

ARTICLE 10 : AUTRES INSTALLATIONS TECHNIQUES

1) Dans l'hypothèse où des antennes d'émission réception seraient déjà installées dans l'emprise de
l‘immeuble, le PRENEUR s'engage, avant l’installation des Equipements Techniques, à réaliser à sa
charge financière, les études de compatibilité avec lesdits équipements ainsi que leur éventuelle mise
en compatibilité. Si Ia mise en compatibilité s'avère impossible à réaliser, la convention sera résolue de
plein droit.

Durant toute la durée de la présente convention, le PROPRIETAIRE informera également le PRENEUR
de toutes extensions de surface des occupants de la terrasse.

Dans tous les cas, le PROPRIETAIRE s’engage, avant d'autoriser tout nouvel arrivant à installer ses
équipements techniques dans l‘emprise de l’immeuble, à ce que soient réalisées, à la charge financière
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du nouvel arrivant, des études de compatibilité avec les installations de télécommunications du
PRENEUR, et leur éventuelle mise en compatibilité. Si cette mise en compatibilité s'avère impossible à
réaliser, les équipements techniques projetés par le nouvel arrivant ne pourront être installés.

2) Le PRENEUR pourra procéder aux modifications et l ou extensions qu'il jugera nécessaire à
l'exploitation des Lieux Loués, quelle que soit la technologie, dans la limite des Lieux Loués déterminés
en Annexe 1. Cette disposition constitue une stipulation essentielle sans laquelle le PRENEUR n'aurait

pas contracté.

ARTICLE 11 : SOUS-LOCATIOÀI ET CESSION

1) Le PRENEUR est autorisé à sous louer les Lieux Loués, totalement et/ou partiellement, et notamment
à tous les opérateurs ayant conclus un contrat avec lui. Dans le cas où un opérateur manifeste son
intérêt afin de s’installer dans l’emprise de l'immeuble, le PROPRIETAIRE lui communiquera les

coordonnées du PRENEUR afin de convenir d'un contrat de service en vue de son installation.

2) Après en avoir avisé le PROPRIETAIRE. le PRENEUR pourra céder la présente convention.

3) ll est d’ores et déjà convenu que SFR pourra céder la présente convention à la société HIVORY
SAS.

Dans cette hypothèse et conformément à l'article 1216—1 du Code civil, à compter de la prise d’effet de
la cession, laquelle sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. SFR sera
intégralement libéré des dispositions de la présente convention et seul HIVORY répondra au
PROPRIETAIRE de son exécution.

ARTICLE 12 : LOYER

1) Le loyer est fixé à un montant forfaitaire annuel d’un montant de 13 000 €. H.T. (Treize Mille

Euros Hors Taxes), net de toutes charges, à régler annuellement, par avance, par virement
bancaire selon les modalités définies ci-aprës.

2) Le PROPRIETAIRE présentera une facture/un titre de recette référencé G2R 6910028927, faisant

apparaître le numéro de TVA, si le PROPRIETAIRE y est assujetti, et qui sera adressé à :

SFR
Service comptabilité — GLS

16 rue du Général Alain du Boissieu

7501 5 PARIS

La première d'entre elles sera accompagnée d’un Relevé d'ldentité Bancaire et indiquera le numéro
d'identifiant TVA du PROPRIETAIRE, dans l'hypothèse où ce dernier y est assujetti.

Les paiements seront effectués dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de ladite facture/

dudit titre, le premier d'entre eux, compte tenu du délai d'obtention des autorisations administratives,

interviendra soixante (60) jours à compter de la date de prise d'effet des présentes.

Le loyer visé ci-dessus augmentera de (0,5 %) par an pendant toute la durée des présentes.
L'augmentation s'appliquera à l'expiration de chaque période annuelle, à la date anniversaire de la prise

d‘effet des présentes.

ARTICLE 13 : RACCORDEMENT EN FLUIDES

Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements souscriront en leur nom propre les abonnements
inhérents aux raccordements des équipements techniques. Le PROPRIETAIRE s'engage à fournir

toutes les autorisations et documentations nécessaires pour effectuer ces raccordements.

6
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(Néanmoins, en cas d‘impossibilité technique pour Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements
de souscrire leurs propres abonnements, et sous réserve d‘avoir obtenu l'autorisation du fournisseur
d’énergie, Ie PROPRIÉTAIRE autorise Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements à se
raccorder aux installations existantes moyennant l’installation à leurs frais d’un compteur défalcateur.
Le PRENEUR et/ou les exploitants des équipements rembourseront Ia consommation en énergie
électrique de la station, au tarifEDF en vigueur, en fonction des indications du compteur défalcateun)

ARTICLE 14 : NULLITE RELATIVE

Si une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valides, ou déclarées comme telles

en application d’une loi. un règlement, ou à la suite d'une décision définitive d’une juridiction

compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

ARTICLE 15 : CONFIDENTIALITÉ

Les Parties s'engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous
autres documents, informations et données, quel qu'en soit le support, que les Parties ont eu à échanger
au préalable de la conclusion ou à l'occasion de l'exécution de la présente convention. En conséquence,
elles s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque raison que ce soit,

sans l'accord préalable et écrit de la Partie concernée.
Le présent engagement est pris pour une période égale à la durée du présent bail et de ses
reconductions ou renouvellement éventuels, augmentée de deux (2) ans à compter de la fin de ladite
convention quelle qu‘en soit la cause.

ARTICLE 16 : ENGAGEMENT ETHÆUE ET ANTICORRUPTIO_N

Les Parties s’engagent à exécuter le Contrat dans le respect des lois et règlements applicables.
Le PROPRIETAIRE déclare en outre avoir été expressément informé de la politique de lutte contre la

corruption et le trafic d'influence mise en place par le groupe Altice.

Les Parties déclarent être parfaitement informées et se conformer aux dispositions des articles 432-1 1,

433-1 et suivants, 435-1 et suivants, 435-3 et suivants, 435-7 et suivants et 435-9 et suivants du code
pénal français relatifs à Ia corruption et au trafic d'influence.

Les Parties s'engagent notamment à prohiber toute pratique. sous quelque forme que ce soit, en France
ou à l'étranger, pouvant être considérée comme de la corruption etlou du trafic d'influence au sens de
la loi française et de toute loi applicable, et notamment à ne pas :

-proposer, promettre, donner, directement ou indirectement (y compris par le biais d'une tierce partie
etlou tout acteur de sa chaîne contractuelle), à toute personne, tout paiement, cadeau ou tout autre
avantage. de quelque nature que ce soit, pour elle ou pour autrui, en vue d'accomplir, retarder ou
s‘abstenir d’accomplir un acte entrant, d‘une façon directe ou indirecte, dans le cadre de ses fonctions,
de sa mission ou de son mandat ou afin d'abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire

obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou
toute autre décision favorable.

-solliciter, accepter ou recevoir, directement ou indirectement (y compris par le biais d’une tierce partie
etlou tout acteur de sa chaîne contractuelle). tout paiement, cadeau ou tout autre avantage, de quelque
nature que ce soit, pour elle ou pour autrui, en vue d'accomplir, retarder ou s'abstenir d'accomplir un
acte entrant, d‘une façon directe ou indirecte, dans le cadre de ses fonctions, de sa mission ou de son
mandat ou afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou
d'une administration publique des distinctions, des emplois. des marchés ou toute autre décision
favorable.

Les Parties s'engagent à exiger de leurs dirigeants, salariés, cocontractants, agents, intermédiaires,
sous-traitants, fournisseurs, prestataires, et de tout autre tierce partie intervenant dans le cadre du
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Contrat, qu’ils appliquent le même engagement éthique et anticorruption que celui prévu au présent
article.

Les Parties s’engagent à s’informer dans un délai raisonnable de tout évènement qui serait porté à leur

connaissance relatif au non-respect de cette clause dans le cadre de la signature, de l'exécution ou de
la résiliation du Contrat.

Le PROPRIETAIRE s'engage expressément à répondre favorablement à première demande aux
demandes d’informations et questionnaires adressés par Ie groupe Altice dans le cadre de la présente
clause.

ARTICLE 17 : DONNEES PERSONNELLES

Les données collectées dans le cadre de la présente convention font l‘objet d'un traitement informatique.

Elles sont utilisées par SFR pour Ia gestion de son patrimoine.

Conformément aux dispositions du Règlement général sur Ia protection des données en date du 27 avril

2016, le PROPRIETAIRE dispose d’un droit d’accès ainsi que d'un droit d'information complémentaire,
de rectification et. le cas échéant. d‘opposition sur les données le concernant.

Il peut s‘opposer à tout moment à leur communication à des tiers. Il peut exercer ses droits en envoyant
un courrier mentionnant ses nom, prénom, numéro de site, et en y joignant une copie de sa pièce
d'identité à l'adresse de facturation mentionnée dans la présente convention.

Fait à COLOMBIER—SAUGNIEU,
Le 16 mai 2022,

En DEUX exemplaires originaux

De 8 pages chacun.

POUR "LE PROPRIETAIRE"
M. Pierre MARMONIER

POUR "SFR"

M. Jean-Marc BERTI
Responsable Patrimoine Centre—Est et

Méditerranée

u095612
Tampon 
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RÉSUMÉ  À  DESTINATION  DES  INSTITUTIONNELS  ET  DU  PUBLIC 
 

Personne Responsable de 
la Production et/ou de la 
Distribution d’Eau (PRPDE) 

 

• La PRPDE est la personne, 

publique ou privée, responsable 

de la production et/ou de la 

distribution d’eau, au sens de 

l’article L. 1321-6 du Code de la santé 

publique. C’est généralement une 

collectivité en lien avec un exploitant 

public ou privé, quels que soient les 

termes contractuels (délégation de 

service public (DSP), prestation de 

service, régie, etc.) les liant. 

Commune de Colombier-Saugnieu  EXERCICE 2025 

 
 
 

RÉSUMÉ DE LA DÉMARCHE 
PGSSE ENGAGÉE SUR 
LE TERRITOIRE 

 
 
 

Au titre de l’article 9 de l’arrêté du 03/01/2023 relatif au Plan de Gestion 
de la Sécurité Sanitaire de l’Eau (PGSSE) réalisé de la zone de captage jusqu’en amont 

des installations privées de distribution 

 
1ère élaboration du PGSSE : 12/2025 - Dernière mise à jour du PGSSE : 2025 
Périmètre concerné : Commune de Colombier-Saugnieu 

 
 
 
 
 

 

Le PGSSE consiste en une approche globale sur le système de production et/ou de distribution d’Eau Destinée à la 

Consommation Humaine (EDCH), de la ressource aux robinets des consommateurs, visant à prévenir et maîtriser les 

risques sur le système, afin de garantir en permanence la sécurité sanitaire de l’approvisionnement en EDCH. 

Cette démarche de gestion préventive « en amont » concourt à améliorer et pérenniser la sécurité sanitaire des eaux 

délivrées à la population. La réalisation du PGSSE relève de la Personne Responsable de la Production et/ou de la 

Distribution d’Eau (PRPDE). 

 

Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau (PGSSE) 

Rôle des acteurs 
 

 

exercée par la PRPDE 

Autres acteurs dont les abonnés, pour la sécurisation 

 

ressources en eau vis-à-vis des pollutions 
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� https://www.astee.org/ 
publications/initier- mettre-en- 
place-faire-vivre-un-pgsse/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Guide PGSSE ASTEE (03-2021) – « © Les Emotionneurs ». 

 
 

Intervenants pour la réalisation et le suivi du PGSSE : 

• Pierre MARMONNIER / Maire de la commune (PRPDE) 

• Georges VISCOGLIOSI / Adjoint au maire 

• Cédric COMBIER /Directeur Général des Services 

• Julie VERGOZ / Responsable des Services Techniques 

• Nicolas PERRET/Animateur à l’Epage de la Bourbre 

• Georges RODRIGUES / Responsable d’agences SOGEDO 

• Aurélie HERROUCH / Référente études SOGEDO  

• Equipe d’exploitation de l’agence de Colombier-Saugnieu 

• Clément ROBERT /Technicien sanitaire ARS 

• Lucie PINASSEAU /Ingénieure d’études ARS 

• Xavier GOOSSENS / Chef de projets OIEau 

• Cécile MARQUESTE / Chargée d’interventions AERMC 

Suivi prévu du PGSSE : 

• Bilan annuel et révision éventuelle du plan 
d’actions 

• Révision détaillée lors d’une modification du 

système ou apparition d’un danger/incident 

supplémentaire 

 
 
 
 

Élaboration du PGSSE : application de la méthodologie ASTEE 
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PRPDE 
 

Pierre MARMONNIER 
14 rue de la Mairie  69 124 Colombier-Saugnieu 
 
04 78 32 80 17 
 
mairie@mairie-colombiersaugnieu.fr 
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La PRPDE est responsable des ouvrages, de la production, du traitement et de la distribution d’eau potable.  

 
 

 
Conformité des analyses du contrôle sanitaire par l’Agence Régionale de Santé (ARS) (région) : 

 

Paramètres avec limites de qualité 2023 2024 2025 Origine de la non-conformité 

Qualité bactériologique 100 % 100 %  
 

- 

 
Qualité physico-chimique 96 % 98 %               - 

� Cf. synthèse sur la qualité de l’eau distribuée, élaborée par l’ARS et jointe annuellement à la facture d’eau 

� Tous les résultats : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

 
 

Surveillance réalisée par la PRPDE : 

La PRPDE met en place une surveillance complémentaire au contrôle sanitaire pour assurer la distribution en permanence 

d’une eau de qualité. Ces analyses sont réalisées notamment sur les paramètres suivants : 

 
� Paramètres microbiologiques suivis : paramètres globaux analysés par ATP métrie (identification de présence de 

bactéries par bioluminescence)  et mesures de chlore (témoin de la bonne désinfection de l’eau) 

Bilan global de la qualité de l’eau distribuée sur l’ensemble du périmètre du PGSSE 



 

Synthèse du PGSSE 
 
 
Les principaux axes d’amélioration retenus dans la démarche du PGSSE sont :  

• Amélioration du suivi qualité : 

– Renforcement des analyses d’autocontrôle en plus des analyses ARS 

– Amélioration du contrôle du taux de nitrates  

• Amélioration des pratiques : 

– Amélioration des procédures de gestion de crise (coupure électrique/manque d’eau/pollution éventuelle) 

  

• Amélioration du réseau : 
 

Un schéma directeur d’Alimentation en Eau Potable avec une modélisation hydraulique du réseau est en cours. 
Cette étude permettra d’identifier les secteurs à forts temps de séjour et d’évaluer la possibilité d’un maillage pour le hameau 
de Montcul. 

 
 Le Plan d’actions prévu par le PGSSE a pour objectif de sécuriser le système d’alimentation en eau potable 

autant sur l’aspect quantitatif (approvisionnement d’eau garanti, continuité de service) que qualitatif 
(respect de la règlementation sanitaire, vigilance sur les nouveaux paramètres tels que les pesticides). 
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EXERCICE 2025 

 

  

Points de vulnérabilité 
 

Substances ou polluants faisant l’objet d’une surveillance renforcée : 

• Nitrates 

Patrimoine et équipements :  

• Barrières de protection vis-à-vis des actes de malveillance à renforcer :  
- Mise en place de clé à 3 niveaux de sécurité sur tous les ouvrages 
- Remplacement de trappes 
- Mise en place de portillons et clôtures supplémentaires 

• Mise en place de sondes multiparamètres dans le puits pour détecter une pollution rapidement 

 

• Ressources humaines :  

• Formation d’agents supplémentaires pour l’utilisation de l’ATP métrie 

• Renforcement des contrôles hebdomadaires des agents (état matériaux, fonctionnement clapets, analyses ATP et chlore) 
 
 
 

 

PGSSE COMPLÉMENT 
TECHNIQUE 

Bilan du PGSSE  

Etape Risque initial (Ri) 

Ri = Gravité x fréquence 

Risque  

  Etape   Risque résiduel (Rr) année 2025 

Rr = Ri ÷ M o y e n n e  n o t e  m e s u r e  d e  

m a î t r i s e  

 Risque résiduel 

 Etape Risque résiduel final (Rrf) 

Rrf = Ri ÷ Niveau de maîtrise final 

 

/!\ Ne tient pas 
compte des 
éléments 
de maîtrise 
existants 

 

 

 53 % 
 

   Risque résiduel attendu une fois 
l’ensemble des actions du plan d’action 
réalisées 
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PPRDE : Commune de Colombier Saugnieu 

PGSSE engagé : 

 

 

Étapes réalisées phases 1, 2, 3 et 4   

Début du plan d’action 2026 

Fin du plan d’action : 12/2028 

 

 

Actions prévues et leur impact sur la maîtrise des risques sanitaires 

Actions prévues en 2026 : 

 

• Renforcement de la sécurisation des ouvrages vis-à-vis des actes de 
malveillance (installation portail et portillon, remplacement trappes et 
clés à 3 niveaux de sécurité…) 

• Mise en place d’une sonde multiparamètres dans la bâche de mélange 

• Mise en place d’autocontrôle d’ATP métrie 

• Inspection du puits 

• Diagnostic du génie civil du réservoir 

Risque résiduel attendu à l’échéance de 2026 

Actions prévues en 2027 et 2028 :  

• Mise en place d‘une sonde de nitrates dans le puits 
Mise en place du plan de secours 

• Mise en place d’une sonde multiparamètres dans la bâche du surpresseur 

• Mise en place de purges selon modélisation en cours 

• Etudier la possibilité d’un maillage de réseau pour sécuriser le hameau de 
Montcul 

Risque résiduel attendu à l’échéance de 2028 
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